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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (V ch.). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience solennelle du 18 décembre. 

UOMINATIOX DE CONSEIL JUDICIAIRE. 

}[••" veuve Mourlot, âgée de soixante-quatre ans, habi-

tant la commune de Montmartre, a été pourvue d'un conseil 

judiciaire, sur la demande de six de ses enfans. Le conseil 

qui a été désigné est Mf Boucher, avoué de première ins-

tance, qui avait occupé pour Mm * Mourlot elle-même dans 

ce procès. 
M™' Mourlot ne veut pas d'un conseil judiciaire. 

Pour contester la nomination du conseil judiciaire, M'Chaix-

d'Est-Ange, avocat de M'"" veuve Mourlot, s'attache à établir 

qu'elle nplutùtaugmenlé que diminué sa fortune qui est d'envi-

ron de 18 à 16,000 t'r. de rentes, et que toutes ses opérations 

aniiimceiil un esprit plein d'ordre et de prévoyance. 

S Chaix apporte une multitude de certificats émanant de 

notables habitans de Montmartre, parmi lesquels le maire ac-

tuel, l'ancien maire et le premier adjoint, desquels il résulte 

que M°" Mourlot est une femme 1res bonne, très respectable, 

parfaitement saine d'esprit et en état, ajoutent les signataires 

de ces attestations, d'administrer sagement sa fortune. 

M" Chaix-d'Est-Ânge dit que Mms Mourlot a sept enfans, et 

qu'un seul qui est artiste peintre est resté pour elle un fils 

pieux et reconnaissant. Elle en est profondément touchée. 

Or, ce fils qui a prélevé 44,000 IV. dans le partage de la suc-

cession de sou père, et qui a augmenté ce petit avoir, s'était 

engagé, l'imprudent, dans les entreprises de chemins de fer... 

Il était allé à la Bourse ! Sa mère, et c'est assurément une 

grande preuve de sagesse, n'a point eu do trêve qu'elle ne lui 

ait fait réaliser ses fonds, qui montaient à 20,000 fr. Elle lui a 

ensuite emprunté ces 20,000 fr. pour les sauvegarder. CYst 

dans cet acte très-sérieux que les autres enfans ont vu un acte 

fictif et simulé. 

Ce jeune homme est peintre; il expose : avec la composition du 

jury, ce n'est pas là. dit M' Chaix, une grande garantie... C'est 

vrai ! (Hilarité générale.) Mais j'ai, ce qui vaut mieux, la 

preuve qu'il vendues tableaux... Avant hérité de ii,000 fr. en 

1840, il peut donc bien aujourd'hui avoir 20,000 fr. 

M' Chaix s'étonne dans tous les cas qu'on ait donné pour 

conseil judiciaire à M™' Mourlot, son propre avoué. 

M. le premier président: L'appelante demande-t-elle seule-

ment qu'on lui nomme uu autre conseil judiciaire? 

M' Umix-d'Esl-Ange : Non, M. le premier président... Elle 

n'a pas besoin, elle ne veut pas de conseil judiciaire. Nous de-

mandons l'infirmation du jugement. Au nom de ses enfans in-

timés, M c Baroche, tout en rendant pleinement hommage à la 

honte de M me Mourlot, soutient que sa prodigalité et sa mau-

vaise administration rendaient nécessaire la nomination d'un 

conseil judiciaire. M"" Mourlot aurait diminué sa fortune de 

ou 4,000 fr. do rente au moins par sa mauvaise administra-
tieu. ■ 

Quant aux récriminations dont ses fils ont été l'objet, M' Ba-

roche répond que M"" Mourlot a le caractère plus qu'irascible, 

écrivait à son fils aîné une lettre commençant par ces 

Vous êtes de la canaille... » Dans une autre lettre. 

» espèces d'animaux niaifaisans ou nuisibles que le proprié-

» tuiie, etc. — Ils pourront également prendre des arrêtés 

» 4° pour prévenir la destruci mu des oiseaux ; 2" pour uuio-

« riser l'emploi des chiens lévriers [ our la destruction <hs 

» animaux niaifaisans et nuisibles 

» chasse pendant les temps do neige. 

» Attendu que les arrêtés réglementaires de l'Administra 

tion ne peuvent être soumis a un renouvellement périodique 

ou annuel qu'autant que l'obligation de les reproduire ainsi 

résulte, soit de la loi qui a autorisé à les prendre, soit du 

texte même de cet arrêté, soit entiu de la nature de l'objet 

auquel ils s'appliquent ; 

» Attendu que l'article 9 do la loi du 3 mai 1844, en accor-

dant aux préfets la faculté d'interdire par desarrêtés la chasse 

en temps de neige, ne leur a pas imposé l'obligation de re-

nouveler chaque année ces arrêtés ; 

» Qu'elle n'a opposé aucune limite à la durée des mesures 

qu'elle leur permet de prendre dans ïo cas necr assurer la 

conservation du gibier ; 
» Attendu, dans l'espèce, que l'arrêté pris par le préfet du 

Jura, le 12 novembre 4844, et non renouvelé en 4840, pour in-

terdire la chasse sur les terrains couverts de neige, est géné-

ral et absolu dans ses termes ; 

» Que les considérations qui l'ont déterminé et le but qu'il 

veut atteindre, c'est-à-dire une trop grande destruction du 

gibier qui a ordinairement lieu par la chasse en temps de nei-

ge, sont des causes qui doivent nécessairement se représenter 

et ne peuvent, dès lors, être assimilées à des circonstances an-

nuellement variables comme les récoltes ; 

• Attendu qu'il suit de ce qui précède, qu'un arrêté de cette 

nature devait être exécuté tant qu'il n'avait pas été révoqué ; 

» Attendu cependant que l'arrêt attaqué a décidé qu'il n'a-

vait dù avoir qu'une existence temporaire et annuelle, et que 

n'ayant pas été renouvelé pour 1 8 40 , il ne pouvait en faire 

l'application à Eléonore Bondier, surpris en délit de chasse 

sur des terrains couverts de neige, le 7 février de ladite an-

née, en quoi cet arrêt a expressément violé l'article 9 précité 

de la loi du 3 mai 1844 ; 

» Par ces motifs, casse. >» 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE. 

Présidence de M. deMalleville 

Audience du 18 décembre. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Ëlié 
mois 

elle se plaint à ses enfans « de ce qu'ils veulent la faire passer 
(| ans Montmartre pour un véritable Abd-el-Kader... » 

Quant à l'acte, d'emprunt de 20,000 fr., l'avocat croit que 

cet acte n'est pas sérieux et cache un avantage indirect au pro-

lit du fils peintre. 

M' Baroche s'en rapporte à la Cour relativement au choix 

««conseil judiciaire. 

Coiilonnément aux conclusions de M. l'avocat-général Clan-

"&îf foÂl&w cotafirme le iuaomén» qui a pourvu d'un conseil 

NlCiaireM Mourlot. " 

, ftuart, avoué : La Cour ne croit-elle pas devoir 

nommer un conseil judiciaire autre que celui qui a été dé-
signé pp.. i .,T.,:i...L-i 

'H. h 
Tribunal 

rremier président La i ...in en a délibéré. Pour 

1 loi voulez-vous qu'on donne un pareil chagrin à un ga-
an t homme, que la justice a investi de sa confiance. 

.H'STICM CfUMIiMELLR 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

Présidence de M. Porlalis. 

ARRETES PREFECTORAUX. — CHASSE. TEMPS DE NEIGE . 
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lequel est ainsi 

on, conseiller, en son rapport, 

en ses conclusions, et en avoir 

ihéré, donnant défaut contre Eléonore Bon 

e N'onl , défendeur, faute par lui de comparaître, ni 
r -sonne de sa part, et statuant sur le pourvoi formé par M. le 

rèi t"n ;ur-g,snéral Pri '* la Cour royale de Besançon contre " E' V*J ladile C(""' '«27 janvier 1817, 
/ V? *\h Pùqùél le pourvoi a été notifié ; 
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1f llflnemdo,(,| ' ,i il 1"' I-' droit dédiasse appartient, 
^ autres moyens de chasse, etc ; néanmoins, les préfets 

«es > eparlcnens, sur l'avis des conseils-généraux, pren-

" des nLn '"''''' u ' s 1R""' ^terminer 1" l'époque de la chassé 
» leanllTi ae lM,ssaKc «"«ires que, etc. ; 2« le temps pendant 

W,Ud 11 sera
 PC»»'-" «le chasser le gibier d'eau, etc ; 3» les 

Voici comment l'acte d'accusation formule les charges 

qui s'élèvent contre l'accusé Mourot : 

Au mois d'août 1846, le nommé Mourot, après avoir vécu 

avec la veuve Chaumonot pendant plusieurs années, se sépara 

d'elle et de l'enfant qui était né de leurs relations, il se vendit 

comme remplaçant et fut incorporé dans un régiment de ca-

rabiniers ; quelques semaines après, il désertait, revenait à 

Paris, et comme il avait dissipe en peu do temps le prix de 

son remplacement, et qu'il ne travaillait pas, la veuve Chau-

monot s'était vu obligée de subvenir à ses besoins. Cependant 

après avoir séjourné deux mois à Paris, et craignant d'y être 

arrêté, il se rendit au Havre le i janvier 4847. La femme 

Chaumonot avait depuis son départ formé une nouvelle liai-

son, lorsque le H juin dernier, Mourot étant encore revenu à 

Paris, lui fit dire qu'il l'attendait chez un marchand de vins; 

il s'v trouva en effet, et là il lui déclara qu'il fallait qu'elle 

l'accompagnât à Rouen. Sur sou refus, il lui parla d'un cou-

teau-poignard qu'il avait acheté et dont il se serait servi pour 

l'assassiner si elle avait vécu avec un jeune homme, et il 

ajouta qu'il n'y avait qu'à rire de ses rapports avec un hom-

me âgé. Lorsqu'ils se séparèrent, il était bien convenu que son 

ancienne concubine n'irait pas à Rouen avec lui-
Cependant, le 47 juin, il la fit encore appeler chez un mar-

chand de vin, et lorsqu'il fut seul avec elle dans une salle, H 

lui demanda de nouveau si elle était prèle a venir à Rouen. 

Cette proposition ayant été accueillie, comme quelques jours 

auparavant, par un refus, il la saisit par le cou, et tirant de 

sa poche un couteau-poignard qu'il lui montra tout ouvert, il 

lui dit: « Parleras-tu ! parleras-tu ! je ne peux plus vivre 

sans toi ; tu me suivras de gré ou de force. » Convaincue qu'il étai t 

bien résolu à mettre ses menaces à exécution en attentant à ses 

jours si elle persistait dans son refus, elle se décida à lui dire 

qu'elle partirait. Ils sortirent ensemble de la maison du mai-

chaud de vins pour se rendre au domicile de la femme Chau-

monot, où celle-ci avait, disait-elle, de l'ouvrage à prendre et 

à reporter à la femme Ledoux. Mourot, dans la crainte de 

ne pas la voir revenir, ne voulait pas l'y laisser aller. Cepen 

dant, sur son insistance, il lui dit : « Si lu ne descends pas, 

j'irai te rechercher; tu sais que je te retrouverai toujours. » 

Le but de la femme, Chaumonot était de se soustraire aux 

poursuites de cet homme, de se procurer uu asile, une protec-

tion conlre ses menaces; aussi, dès qu'elle fut chez la fem-

me Ledoux s'emprcssa-t-olle de lui raconter tout ce qui venait 

de se passer, le danger qu'elle courait; elle lui montra son 

cou encore rouge des étreintes de Mourot, et elle, lui dit en 

même temps qu'elle était bien décidée à ne pas le suivre. La 

femme Ledoux attendait sou mari à chaque instant. C'était 

pour cesjdeux femmes un motif de sécurité. Elles espéraient 

aussi que Mourot n'aurait pas l'audace de monter et de venir 

chercher dans celle maison la femme Chaumonot. Il y monta 

cependant, et la femme Ledonv. refusa de lui ouvrir sa porto 

à laquelle il était venu frapper ; l'ayant entendu redescendre, 

elles se mirent à la fenêtre d'une chambre voisine pour regar-

der s'il quittait la maison ; mais il remonta quelques inslans 

après, et la femme Ledoux, qui était rentrée chez elle, l'en-

tendant frapper de nouvean, se décida à lui ouvrir. Dès qu'elle 

lui dit que la femme Chaumonot n'était plus chez elle. « J'é-

tais bien sur, s'écria Mourot, qu'elle me jouerait ce tour-là. » 

La femme Ledoux se trouvait alors avec lui sur le carré, elle 

le pressait do s'éloigner; elle lui disait que s'il ne s'en allait 

pas, elle enverrait chercher son mari, lorsque sans aucune 

provocation de sa part, il se jeta tout à coup sur elle, et lui 

porta quatre coups de couteau-poignard dont il était armé, et 

qu'il avait caché tout ouvert sous sa redingote. 
Aux cris poussés par la femme Ledoux, les voisins s'em-

pressèrent d'accourir, et Mourot fut arrêté sans qu'il cherchât 

à opposer la moindre résistance. Quatre blessures avaient été 

faites à là femme Ledoux au bras droit, au bras gauche, à la 

poitrine et au-dessous des fausses côtes. Les deux premières 

offraient peu de gravité, mais les deux autres pouvaient avoir 

des conséquences très-graves. Lablessée fut transportée à l'hos-

pice , et les soins qu'elle, y reçut amenèrent sa guérisou après 

une maladie de plusieurs jours. Le 10 juillet, elle était encore 

très-faible et hors d'élat de se livrer à aucun travail. Mourot 

n'a pu nier les faits tels qu'ils ont été déclarés par la femme 

Chaumonot et pur la femme Ledoux. Lorsqu'on lui a demande 

s'il avait l'intention de mettre à exécution la menace qu il 

avait faite à la femme Chuuinonot, il n'a pas osé nier cette in-

tention, et il s'est borné è répondre qu'il était bien sur qu elle 

l'accompagnerait. 
Il esi convenu qu'il tenait son couteau-poignard ouvert 

sons sa redingote pour effrayer la femme Chauinonol et la con-

traindre à le suivre ; il a avoué avoir porté des coups de cou-

teau à la [estime Ledoux, seulement, il a prétendu ne l'avoir 

fait que puce qu'elle avait crié : Arrêtez! arrêtez! c'est un 

déserteur. La femme Ledoux affirme n'avoir pas prorereces 

paroles, qui ne pourraient, du reste, en aucun cas, excuser la 1 

tentative d'homicide dont l'accusé s'est rendu coupable ; s'il a 

frappé la femme Ledoux, c'eiail parce qu'il ne pouvait roal i-

ser sur la femme Chaumo.iol ses menaces de mort. 
La préméditation ne saurait être douteuse,, elle résulte de 

(es menaces, de ce couteau porté tout ouverl et évidemment 

avec l'Intention de s'en servir contre la femme Chaumonot 

dans son logement. 
Eu conséquence, Louis-Charles Mourot est accusé, etc. 

L'accusé Mourot a pour défenseur M" A. Rivière, avo-

cat. 

M. l'avocat-général de Thorigny occupe le siège du mi-

nistère public. 

M. le président procède à l'interrogatoire de Pneeusé : 

D. Vous avez vécu pendant six ou sept ans avec la femme 

Chaumonot, et vous en avez eu deux efifaris? — R. J'en ai eu 

deux, il n'en existe plus qu'un. 
D. Vous vous êtes vendu ? — R. Oui, moyennant 4,500 fr. 

D. Vous avez donné là-dessus S0 francs à cette femme? — 

R. J'ai payé mes dettes. 
D. Vous avez été incorporé dans un régiment de carabiniers 

qui élait à Provins? — R. Oui. 
D. Vous avez déserté au bout de six mois? — R. Pardon, 

j'ai déserté au bout de trois jours. 

D. Pourquoi avez-vous déserté? — R. J'avais devancé l'appel 

parce que nous nous étions brouillés avec la femme Chaumo-

not. Voilà que le regret m'a pris de l'avoir quittée, et j'ai dé-

serté pour la retrouver. Nous nous sommes remis ensemble. 

D. Est-ce qu'elle n'était pas déjà avec un nommé Martin? — 

R. Non, Monsieur; nous étions ensemble chez ses parens. 

D. Le 21 janvier vous êtes parti pour le Havre? — R. Oui. 

D. Là, le regret vous a encore saisi, et vous êtes revenu 

pour la déterminer à venir avec vous au Havre? — R. Elle ne 

élit pas qu'elle m'écrivait, toujours de la faire venir; elle m'a 

écrit dans ce sens le )0 juin. 

D. Vous êtes venu à Paris le 44 juin ? — R. Oui. 

D. Vous avez fait venir la femme Chaumonot chez un mar-

chand de vins pour la déterminer à vous suivre? — R. C'est 

faux. 
D. Vous l'avez menacée d'un couteau-poignard pour la faire 

consentir? — R. Non, c'est faux; quand elle est arrivée chez 

le marchand de vins, elle m'a dit que j'étais cause qu'elle 

allait faire une autre connaissance. Elle me dit qu'elle était 

décidée à tout vendre pour me suivre... De là nous somme: 

allés chez un marchand de vins delà rue du Ponceau; et nous 

y sommes restés trois heures. 
(Ici nous no pouvon- suivre l'accusé dans les détails qu'il 

donne sur ses pérégrinations chez divers marchands de vins. 

Il en résulte que, loin d'avoir voulu contraindre la femme 

Chaumonot à le suivre au Havre, c'est lui qui a résisté aux 

instances de cette femme, parce qu'il venait d'apprendre que. 

depuis quinze jours elle avait de nou /elles relations.) 

Quamau chef principal de l'accusation, Mourot le repousse, 

en reproduisant le système qu'il a produit dans l'instruction 

et que pacte d'accusation fait suffisamment connaître. 

On entend les témoins. 
Le premier qui est introduit est la veuve Chaumonot; 

cette femme, âgée de 35 ans environ, est de petite taille; 

son costume est celui de la classe ouvrière, et rien dans sa 

personne ne justifie la passiou qu 'elle paraît avoir inspirée 

à Mourot. 
Elle rend compte de ses relations avec l'accusé, anté-

rieurement à la première scène du 17 juin; elle affirme 

qu'elle refusait avec persistance à suivre Mourot au Ha-

vre, et se défend de lui avoir jamais écrit pour qu'il la fît 

venir auprès de lui. C'est ce refus qui a motivé, dit-elle, 

les violences dont elle a été l'objet chez le marchand de 

vins. 
M. le président : Cependant vous avez fini par lui per-

mettre d'aller chez vous. 
Le témoin: Je crois bien, sans cela il m 'aurait étran-

glée. Je lui dis : j 'irai avec toi, je te le promets; mais songe 

bien que je ne t'aimerai plus. C'est par force qun tu m'ar-

raches cette promesse, et je n'ai jamais tenu les sermens 

qu'on m 'a fait faire par force. 
Quant à la scène qui s'est passée chez la clame Ledoux, 

le témoin n'a rien vu; elle s'est réfugiée chez sa voi-

sine. 
On introduit la dame Ledoux, dont la présence excite 

un vif intérêt. Cette jeune femme, victime de la complai-

sance qu 'elle a eue de recevoir la veuve Chaumonot, s'ex-

prime en très bons termes. 

Le 17 juin, dit-elle, M me Chaumonot est venue chez 

moi me prier de la soustraire aux violences dont Louis 

(c'est l 'accusé) la menaçait. Elle me montra son cou qui 

était rouge, il portait encore l'empreinte des doigts de 

l'accusé. Elle ferma la porte au verrou en entrant et bien-

tôt Louis vint y frapper à coups redoublés. Je lui parlai à 

travers la porte et je lui dis : Louis, retirez-vous, nous 

irons vous rejoindre tout à l 'heure, où bien nous vous 

laisserons monter quand mon mari sera rentré. 11 descen-

dit l'escalier, et nous allâmes chez la voisine pour voir par 

la fenêtre s'il partait réellement. Nous né le vîmes pas 

dans la rue, et je pensai qu 'il remontait Fsscalier. 

Je ne m'étais pas trompée : il rentra chez moi ; mats 

M"" Chaumonot n'y était plus. — Allez-vous-en, lui 

dis-je ; Laide n 'est plus là, et c 'est tant mieux pour vous; 

vous feriez quelque chose qui vous nuirait. Il prit sa tête 

à deux mains et fit un geste de colère. Au moment où je 

passais devant lui pour lui faire place, il me frappa de 

quatre coups de couteau qui me renversèrent sur le pa-

lier. (Sensation.) 
M.< le président : Combien de temps avez-vous été ma-

lade? 
Le témoin : Je suis restée seize jours à l 'hospice ; j'en 

suis sortie sans être guérie, parce que je pensais que ça 

allégerait sa peine. (Mouvement d'intérêt.) 

I). Mais vous n 'avez repris votre travail que plus tard ? 

Le témoin, avec bonté : Oh ! Monsieur, j'aurais peut-

ôtW pu le reprendre plus tôt. 
D. L'avez-vous appelé déserteur avant qu'il vous frap-

pât? 
Le témoin : Non, Monsieur, ce n'est qu'après. Je lui 

dis : « Malheureux, votre position de déserUvtr était assez 

grave., vous venez encore de l'aggraver. » 

L'accusé : Madame voulait me faire arrêter depuis long-

temps. 
Le témoin : Oh ! Louis, comment pouvez-vous dire des 

choses comme ça:' Moi, vous faire arrêter ! et pourquoi 

donc? N'avez-vous pas toujours été bon camarade pour 

mon mari ef convenable avec. moi. Je ne vous ai jamais 

ricnJ^i;i|H»uio m'avez rien fait non plus , pourquoi donc 

vqjil^iu'taiteje' lîtitarrêter ? Ob ! c'est mal ce que vous di-

>.' 

les-lù. Vous savez bien que votre posilion m'inspirait de 

l'intérêt, et que j'ai fait tout mon possible pour l'alléger, 

en sortàrli avant d'être guérie, pour que ces Messieurs ne 

disent pas que j'avais été malade pendant plus de vingt 

jours. 
Cette réponse produit sur l'auditoire un vif mouvement 

d'intérêt pour la femme Ledoux. 
l'avocat-général : Accusé, ne comprenez-vous pus 

tout ce que la' conduite du témoin a de noble et de gé-

néreux ? est-ce que vous n'êtes pas touché de la bienveil-

lance de son langage? Est-ce que celte conduite ne vous 

avertit pas que vous devez vous taire en présence de votre, 

victime ? Tâchez de le comprendre, et abstenez-vous de 

toute réflexion sur cette déposition. 

L'accusé baisse la tête et ne répond ricn._ 

Les autres dépositions n'ont offert aucun intérêt. 

M. l'avocat- général de Thorigny a soutenu l'accusation, 

en abandonnant la circonstance de préméditation qui ne 

lui paraît pas établie. Sans concéder Se bénéfice des cir-

constances atténuantes qu'on demandera en se fondant 

sur les bons antécédens de Mourot, l'organe du ministère 

déclare qu'il s'en remet à l'appréciation du jury. 

M" A. Rivière présente la défense de Mourot. Il deman-

de à la Cour de poser, comme résultant des débats, une 

question de coups et blessures ; cette demande est rejetée 

par la Cour. 
Après le résumé de M. le président, le jury entre en dé-

libération. 11 résulte de son verdict que Mourot est re-

connu coupable :1e tentative de meurtre; la préméditation 

ayant été écartée, le jury a admis des circonstances atté-

nuantes. 
Mourot est condamné à dix années de travaux forcés, 

sans exposition. 

COUR D'ASSISES DE L'YONNE. 

(Correspontlance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Vanin, conseiller à la Cour 

royale de Paris. 

Audiences des 11 et 12 décembre. 

EMPOISONNEMENT D'UNE EII.I.E PAR SON* PÈRE , AU MOYEN DE 

VERRE PRE. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Chris-

tiani. 
M' Marchais est au banc de la défense. 

François Collot, âgé de 34 ans, de la commune de 

Vandeurs, est marié depuis 15 années ; il a eu six enfans, 

dont trois seulement sont encore vivans. On ne lui con-

naît aucuns moyens d'existence; il ne se livre à aucun 

travail, et passe la plus grande partie de sa vie, seul, dans 

son grenier, dont il ne sort que pour remettre à sa femme 

la qufmlité de farine nécessaire à sa propre consommation; 

il la fait manipuler devant lui, et en emporte le produit dans 

son grenier, où il reste enfermé jusqu'à l'épuisement de 

sa provision. « Quand on n'a pas assez pour soi-même, 

répète-t-if, on ne peut rien faire pour les autres. » Aussi 

sa femme et ses enfans sont-ils nourris par le grand-père 

de ceux-ci, ci, par la charité publique. 

Collot ayant, il y a quelque temps, changé de| maison, 

ses voisins avaient été très-surpris de voir en sa posses-

sion une assez grande quantité de blé et de fruits que l'on 

pensa avoir été dérobés par lui. Il fut, vers la même épo-

que, poursuivi pour un vol de volailles, et acquitté. Collot 

ayant extrait de terre de la marne, transporta ses ustensi-

le trou qu'il avait creusé, et voulut les de ménage dans 
obliger sa femme et ses enfans à venir y demeurer avec 

lui. Ils s'y refusèrent, fort heureusement, car peu de jours 

kprès, cette excavation était comblée par un éboulement. 

L'accusé avait-il prévu cet accident? on le pensa dans le 

pays. — Ce sont toutefois les faits les moins graves dans 

les antécédens de l'accusé; d'autres ont un rapport plus 

direct à l'inculpation dont il est l'objet. 

En 1834, Collo n'avait qu'une fille, aujourd'hui vivan-

te, appelée Henriette, et dont la santé et la constitution ont 

toujours été bonnes. Un jour, la mère de cette enfant-s'ab-

senta quelques instans, la laissant seule avec son père. A 

son retour, elle trouva l'enfant sans connaissance, le vi-

sage tuméfié et noirci. La mère s'efforça de la ranimer, 

voulut appeler les voisins à son aide; mais Collot, jusque-

là silencieux, s'y opposa avec menaces, et proposa froi-

dement à sa femme d'achever leur enfant. La mère le re-

poussa avec horreur, et parvint a rappeler sa fille à la 

vie. 
Collot avait un fils dont l'enfantement avait été labo-

rieux ; depuis sa naissance, il éprouvait des crises de suf-

focation et d'élonlFcment; « mais, malgré ces accidens, dit 

la mère, l'enfant venait bien et se fortifiait. » — Un jour, 

on 1845j la femme Collot s'absente un instant, laissant 

l'enfant, seul et bien portant en ce moment : à son retour, 

il était mort, et le médecin qui le visitait constatait sur lui 

tous les symptômes d'une asphyxie que rien n'expliquait, 

hormis la présence de Collot, rentré chez lui en l'absence 

de sa femme, et que celle dernière avait trouvé à son re-

tour assis [très du berceau, indifférent et impassible com-

d'habitude. 
Ces4 circonstances avaient donné à la femme Collot la 

conviction que son mari avait attente'' à la vie de ces deux 

enfans, et, depuis cette époque, elle ne sortait plus de chez 

elle sans placer sa plus jeune fille sous la garde spéciale 

de Henriette, sa sœur aînée. Cette surveillance lui fit dé-

faut le.7 juin 1847, et cette circonstance faillit lui coûter 

la vie. 

Le jour indiqué, la mère était aux champs; Henriette, 

voyantsasœurendormie, sortit aprèsavoir placé à l'endroit 

ordinaire la clef delà maison. A midi, la femme Collot re-

vint, et, appliquant l'oreille à sa porte fermée, n'entendant 

aucun bruit, se rendit chez son pere. Vers une heure, reve-

nant chez elle, elle distingua, à plus de cinquaute pas, des 

cris déchirans poussés par son enfant. Elle accourt ; lu 

porte est ouverte; Collot est assis d'un air indifférent prèrt 

de la cheminée; l'enfant s'agite dans son berceau, à côlô 

duquel est pheé un gobelet contenant de l'eau. « Mou 

Dieu! qu 'il donc cette enfant, s'écrie la mère effrayée.— 

Demande le lui, » répond froidement l'accusé, et bientét 

il ajoute: « Si je te le disais, je ne risquerais rien? » - -

Ces étranges paroles ne lardent pas à s'expliquer. Le tour 

de la bouche, le cou, les langes de l'enfant sont parsenu i 
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d'une poudre blanche et brillante, que l'on reconnaît pour 

du verre pilé. Les déjections de l'enfant en renferment une 

grande quantité, qui a dû séjourner dans les intestins. 

L'eau contenue dans le gobelet servait sans doute à faire 

absorber à l'enfant cette substance, qu'il avait heureuse-

ment rendue bientôt^ et sans autres accidens que des 

aphtes dans la bouche et de la tuméfaction au ventre. 

Une perquisition faite au domicile de l'accusé amène la 

découverte de débris de plusieurs verres, dont l'un, ré-

cemment cassé sans que les morceaux en soient retrouvés, 

est de la qualité et de la nature de celui qui a été réduit en 

poudre, et administré à l'enfant. Enfin, l'accusé seul est 

entré dans la maison en l'absence de sa femme ; seul, il se 

trouvait auprès du berceau, et seul il a pu commettre une 

tentative de crime qu'expliquent d'ailleurs ses réponses à 

«a femme et ses antécédens. 

Tels sont les faits qui accusent Collot devant la Cour 

d'assises de l'Yonne. Dans l'instruction et aux débats, son 

impassibilité ne s'est pas démentie; il rend sa position plus 

odieuse encore, en accusant sa femme d'avoir noyé un de 

leurs enfans en bas-âge, d'avoir elle-même administré le 

verre pilé à leur fdle. Suivant l'accusé, elle le charge afin 

de se défaire de lui; tatidisque tous les témoins établissent 

que, pendant quinze années, la femme Collot n'a cessé de 

prodiguer à ses enfans des soins d'autant plus assidus 

qu'elle savait leur existence menacée. 

M. Christian! soutient l'accusation. 

Chacun des détails de cette triste affaire, dit-il, est la cause 
d'une pénible impression. Le dévoùment d'un père à ses en-
fans est un sentiment que la nature a mis dans tous les ccours. 
Il n'est point exclusif à l'homme ; tous les êtres qui partagent 
avec lui les conditions matérielles de l'existence, et qui lui 
sont néanmoins inférieurs par l'intelligence et la pensée, l'é-
prouvent aussi vivace, aussi ardent; aussi, lorsque de regret-
tables exceptions viennent affliger et humilier en quelque 
sorte l'humanité, notre devoir à tous est-il de protester, nous 
par nos paroles, vous par la sévérité de votre verdict. 

Après avoir discuté les charges de l'accusation, l'organe du 

ministère public examine ainsi la question de médecine légale 
soulevée par la qualification criminelle. 

Le verre pilé n'est pas une substance vénéneuse, tous les au-
teurs le reconnaissent; mais presque tous aussi constatent 
que concassé à un degré insuffisant pour faire disparaître les 
aspérités et les saillies de ses parcelles, il peut exercer sur 
les parois de l'estomac et du tube intestinal une action méca-
nique, causes des lésions, qui occasionneront une inflamma-
tion dont les résultats dangereux seront en raison directe du 
jeune âge et de la délicatesse des organes du sujet auquel cette 
substance aura été administrée. Cette opinion est formulée par 
MM. Orfila et Flandin, qui regardent comme autant d'excep-
tions les absorptions inoffensives de verre cassé citées par cer-
tains auteurs, et pensent qu'une solution funeste, quelque dif-
férée qu'elle puisse être, en est néanmoins la conséquence or-

dinaire. 
Le rédacteur de la loi pénale, dit M. l'avocat du roi, a qua-

lifié empoisonnement tout attentat à la vie au moyen de sub-
stances qui peuvent donner la mort. Peu importe qu'elles 
aient ou non un rang dans la nomenclature des poisons; 
qu'elles soient, de leur nature, plus ou- moins vénéneuses ; la 
seule préoccupation du jury doit être de savoir, en fait, si le 
verre pilé par Collot avait, conservé une dimension suffisante 
pour déterminer, par l'action mécanique de ses angles et de 
ses saillies sur les organes délicats d'un enfant en bas âge, un 
désordre et des accidens qui aient pu lui donner la mort. Or, 
cette question est résolue affirmativement par les experts; et 
quant à la condition constitutive du crime, l'intention, le ca-
ractère et les antécédens de l'accusé sont là pour répondre. 

Quelle existence, dit en terminant l'organe du ministère pu-

blic, que celle de celte femme, disputant à leur père la vie de 
ses enfans ! Le jour où elle a douté de ses forces, lorsqu'elle a 
craint sou impuissance, ce n'est pas sans un cruel déchire-
ment qu'elle a dû invoquer contre les atteintes meurtrières et 
répétées de cet homme, la seule sauvegarde efficace, la justice 
du pays ; il ne fallait rien moins que l'impulsion irrésistible 
de son cœur maternel pour lui inspirer le courage d'un si 
grand sacrifice; entre cette mère qui a acheté par vingt-cinq 
années de misère et de douleurs, le droit d'accuser cet homme, 
et celui-ci , méditant dans la solitude et l'oisiveté la mort de 
ses enfans , suivant d'un œil impassible et sec les progrès de 
l'agonie qu'il leur a préparée; entre cette mère et cet homme, 
que nous n'osons plus appeler un père, vous n'hésiterez pas. 

La défense de l'accusé est habilement présentée par M' 

Marchais, du Barreau d'Auxerre. 

Après une courte délibération, le jury rapporte unjver-

dict de culpabilité avec circonstances atténuantes. 

La Cour condamne François Collot aux travaux forcés 

à perpétuité et à l'exposition. 

COUR D'ASSISES DES VOSGES. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Leclerc, président du Tribunal. 

Audiences des 9 et 10 décembre. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. 

L'accusé est âgé de vingt-cinq ans; il est de petite taille, 

mais plein d'agilité et de vigueur. Rien dans sa physiono-

mie, ses gestes et ses paroles, ne révèle le caractère bru-

tal et cruel que chacun lui attribue. 

Il a deux défenseurs, ce sont MM. André et Leroy, avo-

cats du barreau d'Epinal. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Lemar-

quis, procureur du Roi. 

Voici en quels termes les faits imputés à l'accusé sont 

rapportés dans l'acte d'accusation : 

Le 30 mars dernier, vers six heures du malin, un enfant 
découvrit sur le sentier de la Haute-Fosse à Taintrux, un hom-
me étendu mort. C'était le sieur Jean-Baptiste Pierrat, de Che-
vry, que ptusieurs personnes, attirées par la nouvelle de cet 
événement, ne tardèrent pas à reconnaître. La position de son 
eorps faisait supposer qu'il avait succombé pendant qu'il se 
dirigeait vers le hameau de la Haute-Fosse. Il avait la lace 
contre terre, les pieds tournés du côté de Taintrux ; sa tète 
était nue, ensanglantée; elle portait les traces de blessures 
nombreuses et profondes. On retrouva près du cadavre un 
couteau fermé, un mouchoir, un briquet, une blague à tabac, 
trois pièces de 5 francs, quelques pièces de menue monnaie, 
et dans une des poches une bourse en cuir entièrement vide. 
Enfin, contre un mur qui bordait le chemin, était dressé un 
raid ou branche de sapin à nœuds saillans, sur lequel on re-
marquait des traces de sang et des cheveux semblables à ceux 
de la victime. 

Toutes ces circonstances ne permettaient pas de douter que 
la mort ne fut le résultat d'un crime. L'autopsie du cadavre, 
qui eut lieu le même jour, l'a établi d'une manière positive 
en démontrant que Pierrat avait succombé aux blessures fai-
tes à la tête avec un instrument dur et contondant! La posi-
tion du cadavre, l'absence de tout désordre dans les x'èlemens 
et de lésions dans les autres parties du corps, sembleraient 
prouver aussi qu'il n'y a pas eu lutte, et qu'après avoir été 
trappé une première fois par surprise, Pierrat avait reçu les 
autres coups, sans qu'il eût conservé la force d'opposer aucune 
résistance. 

L'opinion publique accusa aussitôt d'une voix unanime le 
nommé Constant Laurent, tisserand à la Haute-Fosse, homme 
redouté dans la commune et qui déjà plusieurs fois s'était 
fait remarquer par la violence et l'eni portement de son carac-
tère. La veille, il avait passé la soirée avec, Pierrat, clav. le 
sieur Herry, cabarctier à la liasse- Fosse. A neuf heures et de-
mie, Pierrat étaitsorti et avait pris pour regagner Chevry le 
sentier du haut de la Croisette. Quatre minutes après, Laurent 
avait aussi quitté le cabaret et suivi la même direction. La 
dame Leroy, dont la maison est située sur le chemin de la 
Croisette, et devant le domicile de laquelle Pierrat devait né-
cessairement passer, avait entendu quelqu'un s'écrier : « l!a-
tion (c'est ainsi qu'on avait surnommé Pierrat), venez de ce 
côté-ci. » Celte voix était celle de Laurent, puisque lui seul 

s'était engagé dans ce sentier; qu'en ce moment le village était 
désert et que depuis longtemps tous ceux qui se trouvaient 

chez le sieur Herry s'étaient retirés. Un peu plus loin, la 
dame André entendit de chez elle Pierrat causer. File* le re-
connut à sa voix, ce qui démontre qu'alors il n'étais plus seul 
et que Laurent l'avait rejoint. Depuis cet instant, aucun té-
moin ne vit, n'entendit plus rien jusqu'à l'heure où l'on re-
trouvait le cadavre sur le chemin de la Haute-Fosse, qui con-
duit au domicile de Laurent. L'arme avec laquelle Pierrat 
avait été frappé avait été prise sur le chemin de Ja Croisette, 
près de la maison de la veuve Grosgeorges, où était déposé un 
tas de raidsou branches de sapin. 

Ce soir-là Laurent, qui étaitsorti du cabaret à neuf heures 
et demie, ne revint chez lui qu'à onze heuresun quart. Lors-
qu'il entra dans la chambre où sa femme, son bcau-lrere et la 
dame Joséphine Obry étaient couchés, il paraissait transi. 
Bien que tous les témoins s'accordent à dire que dans la soi-
rée il était calme et de sangfroid, il s'écria, voulant sans doute 
cacher son trouble par une ivresse simulée. « Je suis soûl et 
plein comme un ours. » Puis, avant de se mettre au lit, il se 
pencha à l'oreille de sa femme et lui dit à voix basse des pa-
roles dont on connut plus tard le sens et la portée. 

Pierrat était un homme paisible, on ne lui connaissait pas 
d'ennemis ; la cupidité seule avait armé le bras de l'assassin. 
Pierrat avait, à plusieurs reprises, montré dans le cabaret du 
sieur Herry, une somme de 50 à 00 francs; Laurent les avait 
vus, et bien qu'il prétende le contraire, les propos qu'il a te-
nus viennent lui donner un démenti formel. Eu effet, quelque 
temps avant de sortir, comme Pierrat hésitait a solder sa dé-
pense, il lui disait : « Puisque vous avez de l'argent, vous avez 
aussi aisé de payer aujourd'hui. » Plus tard il ajoutait en lui 
proposant de l'accompagner : « Si vous avez peur de votre 
argent, vous n'avez qu'à le compter à l'auberge. » 

Ces paroles, l'insistance que Laurent avait mise à offrir à 
Pierrat un asile pour la nuit, révèlent sa préoccupation et son 
intention bien arrêtée de l'assaillir et de le dépouiller. Il ne res-
tait, en effet, auprès du cadavre, que quelques pièces de mon-
naie que l'assassin avait répandues dans sa précipitation et 
dans son trouble après s'être emparé du surplus. 

Le 30 mars, on ht une perquisition au domicile de Lauren 1 

et l'on saisit dans une chambre de derrière une veste de toile 
bleue et un pantalon de toile grise. Il était visible que l'un et 
l'autre avaient été lavés récemment. Dans la matinée du mê-
me jour, aussitôt qu'on était venu lui annoncer la mort de 
Pierrat, Laurent en avait fait un paquet et les avait porh's 
chez sa mère. Vers une heure, le frère de l'accusé, Louis Lau-
rent, les rapportait, en disant à sa belle-sœur qu'on les avait 
un peu rincés. 11 est à remarquer que pour les soustraire aux 
regards, ce jeune homme avait eu soin de les placer pendant 
le trajet pardessus ses propres effets et de les cacher sous sa 
blouse. Ces précautions prouvent l'intérêtque Laurent avait à 
faire disparaître les traces du crime et à effacer de ses vête-
mens les souillures que le sang ou la boue devait y avoir 
laissés. 

On ne saurait douter que ce ne soient là les habits que Lau-
rent portait dans la soirée du 29 mars. Tous les témoins s'ac-
cordent à le déclarer, et bien que l'accusé soutenue qu'il é ait 
vêtu d'une veste de velours et d'un pantalon de toile grise à 
côtes, des dépositions nombreuses, unanimes, viennent encore 
sur ce point contredire ses allégations. 

Ce n'est pas tout. Le 29 mars au soir Laurent était coiffé 
d'un bonnet de coton noir, le seul que, de son aveu, il possé-
dât. Or, ce bonnet, oii ne le trouve pas chez lui; on en trouve 
un autre, mais qui n'est pas le sien. Le sien était vieux, rougi 
par un long usage, et chose digne de remarque, on eu. a ra-
massé un semblable non loin du cadavre de Pierrat. Laurent 
s'était procuré ailleurs le bonnet saisi chez lui, pour remplacer 
celui qu'il avait sans aucun doute laissé derrière lui dans sa 
fuite, et dont il craiguait que la perte ne fit naître à sa charge 
les plus graves soupçons. 

La contenance de l'accusé, ses paroles, viennent encore dé-
céler son émotion et son trouble. Dans la matinée du 30 mars, 
quand des enfans vinrent annoncer la mort de Pierrat, il pâ-
lit, se leva aussitôt, et s'empressa de sortir pour aller chez sa 
mère, au champ de la Chèvre. Le même jour, dans le cabaret 
du sieur Fail lard, à Saint-Dié, on remarque sur sa figure de 
l'inquiétude, de la préoccupation, et comme les regards de 
l'aubergiste se portaient sur lui, il s'écriait en montrant ses 
habits : « Regardez si vous voulez; il n'y a pas de sang. » 

Mais la preuve la plus évidente de la culpabilité de Laurent 
résulte de la confidence faite à sa femme dans la soirée du 
29 mars. On a vu qu'au moment de se coucher il lui avait 
parlé à voix basse. Cédant alors à uu irrésistible besoin d'ex-
pansion, il trahissait le mystère de sa conscience et lui disait: 
« J'ai fait un malheur! j'ai assassiné un homme pour trente 
francs. » 

La femme Laurent eut l'imprudence de redire ces terribles 
paroles à sa mère, et celle-ci ne sut pas garder le secret. 

La justice a demandé à l'accusé compte du temps qui s'est 
écoulé entre le moment où il est sorti de chez Herry et celui où 
il est rentréchez lui. Il lui a été impossible de dire ce qu'il avait 
fait. Il n'a pas, dans l'origine, allégué autre chose, sinon qu'à 
9 heures et demie il avait déjà regagné sou domicile. Mais cette 
assertion est fausse, car la dame Obry affirme qu'il n'est reve-
nu qu'à onze heures un quart. Elle ne pouvait se tromper, 
puisqu'elle-même n'était rentrée dans la chambre commune 
qu'à onze heures, après avoir veillé chez une de ses voisines, 
et qu'à ce moment Laurent n'avait pas encore reparu. 

Enfin les mensonges inventés par l'accusé pour faire peser 
sur un autre les soupçons démontrent l'intérêt qu'il avait à 
égarer les recherches de la justice. Il ne lui a pas suffi de se 
défendre, il a de plus accusé son beau-frère Délon, prétendant 
que, dans la soirée du 29 mars, celui-ci s'était querellé avec 
Pierrat, qu'il l'avait menacé; qu'en parlant c'était lui qui avait 
crié : « Tu t'en as, Bation! » et qu'enfin après être sorti du 
cabaret, au lieu de regagner sa demeure, il s'était dirigé à tra-
vers les prés vers le sentier de la Croisette. Mais l'évidence 
des faits vient démentir ces allégations : le29 mars Délon était 
ivre; il dormait; nul ne l'a entendu proférer des menaces. La 
femme Herry atteste que ce n'est pas lui qui a appelé Pierrat, 
et qu'elle l'a vu prendre à neuf heures etdemie le chemin des 
Mauvais-Champs. Il y a plus, la veuve Grosgeorges, dont la 
maison est située sur la roule qu'il avait à parcourir, l'a en • 
tendu vers neuf heures etdemie passer et chanter d'une voix 
avinée. Enfin il est certain qu'à dix heures au plus tard il 
était rentré chez lui et couché. 

Le système de l'accusé ajoute encore aux charges accumu-
lées contre lui. Pour combattre l'accusation dont il est l'objet, 
il nie les déclarations les plus formelles des témoins, les cir-
constances les mieux établies, et toutes les fois qu'il cherche 
à se créer une excuse, elle est aussitôt réfutée par les invrai-
semblances les plus manifestes, par les contradictions les plos 
étranges. 

Laurent, d'ailleurs, est resté fidèle à ses anléeédens : il y a 
cinq ans il frappait de cinq coups de couteau le nommé Haxai-
rrf, auquel il avait cherché querelle dans un cabaret. A la 
même époque, dans des circonstances analogues, le sieur Si-
mon avait été en butte à ses violences. Enfin, trois années au-
paravant, les sieurs Durain et Bernard avaient reçu de lui de 
nombreuses blessures. Tous ont porté longtemps la trace de 
ses coups. Mais la terreur qu'il inspirait était si grande que 
ces faits demeurèrent impunis, parce que les victimes n'o-
saient, par leurs plaintes, s'exposer aux effets de son ressenti-
ment. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

fait retirer les témoins et procède à l'interrogatoire de 
l'accusé. 

Ce magistrat s'attache à préciser et à réunir les élémens 

divers de l'accusation, et à relever les contradictions dans 

lesquelles est tombé l'accusé et les nombreux mensonges 

auxquels il a eu recours, pendant les différentes phases 

de la procédure, pour repousser les charges qui pèsent sur 

lui. 

L'accusé, tout en protestant de son innocence, est 

obligé de reconnaître que la plupart des faits allégués par 

lui sont contraires à la vérité, et se borne à dire qu'il était 

ivre et qu'il a très bien pu se tromper. 

Les témoins sont ensuite entendus. Ils confirment les 

faits rappelés dans l'acte d'accusation. 

Le 10, à onze heures du matin, les plaidoiries commen-

cent, et ne se terminent que dans la soirée. Elles sont 

bientôt suivies du résumé impartial du président ; et, après 

une délibération de trois quarts d'heure, les jurés rappor-

tent un verdict de culpabilité, avec des circonstances at-

ténuantes. Constant Laurent a été couçlaBiwé aux travaux 

forcés à perpétuité et à l'exposition n TaiuLréux, lieu du 

crime. »'* 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (G" ch.). 

Présidence de M. Lepclletier d'Aunay. 

Audience du 18 décembre. 

LE MARQUIS DK LAnrjciIKJACfl8EI.EIN , 
M. LAVELLK CONTRE M. 

DEl'UTÉ, M. LE COMTE DE MAC-CAIVJUY ET M. MORISSEAUX. 

— SOCIETE DES ENTREPOTS DU NORD ET DE I.'ËST. 

M. Lavelle a porté plainte, devant le Tribunal correc-

tionnel, contre M. le marquis de Larochejacquelein, dé-

puté, M. le comte de Mac-Carthy, et M. Morisseaux, en 

leur qualité de principaux intéressés dans l'entreprise 

connue à Paris sous le nom de Société des Entrepôts du 

Nord et de l'Est. 

Voici la citation qui a été donnée à MM. de Larochejîc-

queléin, Mac-Carthy et Morisseaux, à la requête de M. La-

velle. Le texte de cette citation fera mieux comprendre, 

quedes réflexions qui pourraient paraître prématurées, l'a-

bus si souvent signalé des citations directes : 

Dans les mois de juillet et août 1845, M. le marquis de la 
Rochejacquelein etM. le comte de Mac-Carthy achetèrent de di-
vers propriétaires une grande quantité de terrains vagues bor-
dant le chemin de fer du Nord dans la partie comprise entre 
le faubourg Saint-Denis, le débarcadère et le chemin de ronde 
intérieur longeant le mur d'enceinte de la ville de Paris. Cet 
espace comprenait un ensemble de 28,231 mètres que ces mes-
sieurs acquirent par contrat de MM. Lebobe, Morisseaux, Be-
lageon, Desazars de Germiny, moyennant le prix total de 1 
million 671,711 fr. En consentant ces obligations qu'ils étaient 
par eux mêmes dans l'impossibilité de remplir, MM. de Laro-
chejacquelein et Mac-Carthy avaient conçu la spéculation sui-
vante : 

Mettre ces terrains en société pour le double de leur valeur 
réelle, justifier en apparence cette valeur factice au moyen 
d'une idée industrielle purement imaginaire, donner à cette 
idée un crédit chimérique à l'aide de manœuvres frauduleuses, 
afin de trouver des actionnaires; puis, après avoir accepté 
leur confiance et obtenu d'eux des sommes énormes par le 
masque de l'entreprise, la laisser paraître dans sa 'désespé-
rante nullité et se retirer habilement emportant des sommes 
considérables en présence d'une liquidation désastreuse, tel est 
le plan conçu et en grande partie exécuté par MM. de Laroche-
jacquelein et Mac-Carthy. 

Pour quiconque se livre à une coupable opération, deux 
choses sont indispensables: une idée qui se recommande par 
une surface séduisante, un instrument qui la crédite et la 
propagande par les moyens possibles. L'idée de MM. de La Ro-
chejacquelein et Mac-Carthy fut celle-ci : Faire croire à la 
création sur lesdits terrains de vastes magasins d'entrepôts, 
destinés à recevoir en dépôt ou en transit les marchandises, 
denrées ou autres objets arrivés ou à expédier par les deux 
chemins de fer, magasins dont l'exploitation serait combinée 
avec ceux de l'entrepôt (extrâ-muros), s'il y avait lieu, et 
avec l'organisation d'un service général de factage et de ca 
mionage. Quant à l'instrument, il y en eut plusieurs, et en 
dernier lieu Morisseaux, ce dernier commissionnaire arrivant 
du Havre. 

Un projet de société en commandite fut rédigé par devant 
M c Grandidier, notaire, à la date du 25 août 1845. Son objet 
était celui qui a été indiqué. La société prit le nom de So 
ciélé des Entrepôts du Nord et de l'Est, sous la raison socia-
le : Morisseaux et Cie. Le capital social fut fixé à 6 millions 
600,000 fr. divisés en 13,200 actious au capital nominal de 
500 fr. chacune. Dans ce capital le prix des travaux achetés 
quelques semaines auparavant 1664 fr. figurait pour la som-
me considérable de 3,230,716 fr., ce qui donnait d'un seu 
coup, à l'aide de la commandite et de l'agiotage, aux spé-
culateurs, 1,565,972 fr. de bénéfice. 

Dans le préambule de l'acte, les agens de MM. de Laroche-
jacqueleinet Mae-Carthy|annonçaient qu'ils s'étaient exactement 
rendu compte des bénéfices que pouvaient présenter les diffé 
rentes opérations de magasinage; qu'ils avaient fait des études 
approfondies. Le projet était-il sérieux dans leur esprit. Nul 
lement. L'idée industrielle mise en avant par MM. de Laro-
jacquelein et Mac-Carthy était sciemment chimérique. Elle n'a-
vait été adoptée par eux que dans le but de faire endosser à 
des actionnaires trop crédules des terrains sur lesquels on 
réalisait du jour au lendemain plus de 1,500,000 fr. de bé 
néfices. 

Il ne reste plus, pour expliquer l'article 405 du Code pénal 
qu'à établir que cette opération a été accrédité à l'aide de ma-
nœuvres frauduleuses. Quant à ce que les instrumens de la 
fraude sont les créatures de MM. de Larojacquelein et Mac-
Carthy, la preuve en ressort de tous côtés. Le premier moyen 

deMM.de Larochej icqueleiiietMac-Carthyestd'iiiljéreisser le sieur 
Morisseaux par une prime de 100,00 fr., qu'ils s'engagent à lu 
payer eux-mêmes. Morisseaux prend dans la eaisse sociale des 
sommes considérables, qu'il prête à ces messieurs, et à l'aide 
desquelles ces messieurs s'acquittent envers M. Lebobe pour la 
portion du prix qu'ils s'étaient engagés à lui payer comptant, 
quoique sachant fort bien ne pouvoir le faire de leurs propres 
deniers. Dans l'acte de société du 25 août , pour inspirer con 
fiance aux futurs actionnaires, on stipula que MM. de Laro 
ehejacquelein et Mac-Carthy recevront la moitié de leur prix à 
peu près en actions, soit 1,500,000 fr., en 3,000 actions libè 
rées ; ensuite, quand on a trouvé des actionnaires, on rédu 
dans l'acte de vente du 25 novembre le nombre de ces actions 
à 2,000 seulement. Ce n'est pas tout. Sous le couvert de l'obs-
curité, ces messieurs se permettaient, pour trouver des action-
naires, d'autres procédés auxquels le respect de leur noms les 
empêchait de recourir à visage découvert. 

A cette manœuvre habile, vient se mêler l'emploi ou plutôt 
l'abus des annonces et du prospectus pompeux. Enfin, on re 

court à l'agiotage pour placer des actions. On en présente à la 
Bourse sous des noms supposés; on les offre à prime; elles 
sont enlevées avec ardeur. Pourquoi? Elles le sont, non 
par des acheteurs sérieux, mais par des compères. De nom 
breuses actions furent demandées ou achetées par des hom 
mes sérieux; la caisse sociale se remplit, et MM. de Laroche-
jacquelein et Mac-Carthy y prirent, même avant la vente, les 
sommes nécessaires pour satisfaire à leurs premières échéan-
ces. Ce résultat obtenu, le nombre des actions souscrites leur 
assurait la réalisation des bénéfices qu'ils avaient en vue. On 
les voit successivement disparaître de l'affaire sans même avoir 
tenté la création des entrepôts. Aussi, est-ce le 25 novembre 
1845 que, par contrat reçu devant M' Lnbarbe, notaire à Pa 
ris, M. Morisseaux achète, an nom de la société, les terrains 
de ces messieurs, moyennant le prix de 3,230,716 fr., prix 
double de celui do l'acquisition faite dans le courant de juillet 
et août; ce qui constitue d'autant mieux dans cette ci rcon 
tance la position de Morisseaux et constitue l'abus de confian 
ce, c'est qu'on ne retrouve même pas, au bout de deux ans, et 
lorsque l'administration du chemin de fer du Nord en a tant 
besoin, à se défaire des terrains au prix d'acquisition, contrai-
rement au vœu des actionnaires, ce qui change l'opération de 
la société des entrepôts en une société de spéculation. 

Un autre fait qui caractérise encore essentiellement l'entente 
cordiale de Morisseaux et consorts, c'est qu'un million seule-
ment a été payé en actions, contrairement aux statut sociaux. 
Est-ce que la société demeurait chargée de payer aux vendeurs 
de ces messieurs la presque totalité de leurs prix, après avoir 
déjà acquitté les premiers à-comptes'? On aurait dit alors que les 
opérations do la société allaient commencer, mais bien au con-
traire, trois jours après, dans une assemblée générale, réunie 
le 28 novembre, sous la présidence de M. Aubin, l'un des pre-
miers agens de MM. de Larochejacquelein et Mac-Carthy en 
présence de trente actionnaires. M. Morisseaux donna sa démis-
sion. Comment expliquer ce procédé au début de l'opération ? 
Il il existe qu'une explication possible : son rôle était fini. Il 
avait gagné sa prime de 100,000 fr., il devait disparaître! 

MM. de La Rochejacquelein et de Mac-Carthy demeurent 
encore parce que, moins iprévoyans que Morisseaux, voulant 
réaliser des bénéfices plus grands, et ne pouvant se contenter 
d une prune de 30 fr. par aclion, ils sont encore porteurs 
d un certain nombre des leurs, ilsdemeurenl aussi parce que 

leur retraite précipitée, en ouvrant les yeux des actionnaires 
sur la chimère qu'on leur avait présentée comme une réalité 
aurait crée au nouveau gérant, M. F. Alquier, des difficultés 
insurmontables pour le recouvrement des derniers dixièmes ce 
qui les aurait mis eux-mêmes dans l'embarras vis- à-vis'de 
eurs vendeurs lors des dernières échéances. En effet sous 

leurs auspices, de quoi s'occupe lu nouvelle géranco'Mle lu 
création des entrepôts? Nullement. On n'y a jamais songé sé-

rieusement. Autant on en avait vanté lapersnp <• 
ser la société, autant, au contraire, ou «'il. -» e P°ur 
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sérieux dans cette plainte : ce n'est rien autre chose"
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Et c'est quand M. de Larochejacquelein vient devant i 

Tribunal correctionnel donner les explications les 

complètes, que l'adversaire ose dire qu'il n'est pas u 

qu'il fait défaut!... Comment! vous n'êtes pas prêt 

vous accusez M. de Larochejacquelein d'escroquerie' 

Nous demandons donc le triste bénéfice d'un défaut H 

c'est quelque chose d'odieux qu'une pareille affaire
 3 

M. de Larochejacquelein : Le Tribunal veut-il me 
mettre d'ajouter un mot ? 

M. le président : C'est votre droit. 

M. de Larochejacquelein : Je suis depuis long-temps 

sous le coup de cette alternative infâme: ou de l'araent 

où de la diffamation. J'ai des actions d'une société dans la-

quelle vous avez été intéressé • remboursez-moi ces ac-

tions. C'est à vous que je m'adresse, comme au vendeur 

de ces actions. Ainsi, Messieurs, vous le voyez, on me 

donnait à choisir entre la honte d'une lâcheté ou la douleur 

de paraître devant un Tribunal correctionnel. J'ai pensi
1 

qu'il valait mieux paraître devant vous que de commettre 

une lâcheté, car je n'en ai jamais commis de ma vie. 

M. l'avocat du Roi Houssel : Le ministère public a dans 

ces sortes d'affaires, et alors qu'elles viennent par citation 

directe, un rôle fort délicat à remplir. Mis en cause par la 

partie civile, le ministère public ne peut rien dire aujour-

d'hui sans avoir entendu la partie civile, et ne peut que 

s'en rapporter à justice. 

M' Chaix-d'Est-Ange : L'homme qui nous amène ici 

par citation directe est porteur d'actions qui ne sont pas à 

lui. Cet homme est un faiseur d'affaires. 11 avait prêté une 

somme sur des actions à raison de 2 pour 100 par mois, 

ou 24 pour 100 par an. M. de Larochejacquelein pourrait 

dire à cet homme : « Vous n'êtes qu'un porteur d'actions, 

vous n'en êtes pas propriétaire. » Mais vous comprenez, 

Messieurs, qu'il ne peut convenir à M. de Larochejacque-

lein de se défendre à l'aide d'une lin de non-recevoir,s' 

excellente qu'elle puisse être. M. de Larochejacquelein 

prêt à se défendre. Faut-il que je plaide, que je donne au-

jourd'hui même des explications complètes ? Je ne peux 

plaider et repousser une demande qui devait être soutenue 

par un adversaire qui fuit le jour de l'audience. 

M. de Larochejacquelein •■ Un mot encore, si le Tribu-

nal le permet. M. Morisseaux, qu'on présente comme etanl 

mon homme, l'est si peu, qu'il y a eu des difticulttés entre 

nous et que des assignations ont été échangées. C est un 

juge-suppléant du Tribunal, M* Duvergier, qui était le 

conseil de M. Morisseaux. Je n'insiste pas davantage sur 

une affaire aussi ignoble que celle-ci. 
Le Tribunal, après en avoir délibéré, donne défaut con-

tre Lavelle, qui ne se présente pas pour soutenir sa plainte-

Attendu, dit le jugement, que la plainte n'est aucunenieiii 

justifiée, renvoie de Larochejacquelein, Mac-Cartny 

Morisseaux des fins de la plainte, et condamne Lavei 

aux dépens. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. Vivien. 
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II. L'administration départementale peut /."'^""^juj'' 

ministère d'un simple particulier, dans J'iiwM» Jjfj 

devant lé jury de révision , pour y soutenir la v 

opérations électorale*. décUi"* 

III. Doit être annulée, pour excès de pouvoir, Jf^jri'/' 
d'unjurti de révision portant refus de statuer su
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tirés de la composition illégale du bureau de ^ 0-

électorale chargée d'élir les officiers, sous-ojUcw 
gués des compagnies de la garde nationale.

 ( 

MM. Goupil, Petit et autres, gardes naiionaux de ^
 ljeU 

(Yonne), avaient déféré au jury de révision de te ^jir» 
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SUPPLEMENT A LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 

du Dimanche 19 Décembre 1847, 
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ir résultant du refus du jury de révision de connaî-

JJ P°
UV0

;P IS qui rentraient évidemment dans sa compétence. 

^
dw8

esd
e l

'
article54 d

°
la loi d

"
 22 nmrs 1831 qui rè

~ 
L*

|er
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tSons relatives à la validité des élections de la 
tonale, de quelque nature que puissent être ces ques-

^'l 'article invoqué s'applique spécialement nvoquu s«i>f"f" ^ a tout grief 
rj5llS; u «nie ceux dont il s'agit dans l'espèce actuelle, sur la 
jondé, c
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 régies tracées pour la formation et la tenue des 
'^''kïLs électorales. L'avocat a invoqué sur ce point la ju-
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 Conseil d'Etat telle qu'elle résulte des ordon-
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 H« U février 1839. Boizon; 20 mai 1812, Elections de 

"*"ce i8 avril 1848, Estancelin. 
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 m
jet, commissaire du Hoi, a combattu les moyens de 
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és contre la décision attaquée. Au fond, l'organe 
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g public a soutenu que le jury de révision de Mon-

Jl"n"1 avait méconnu sa compétence. 
^"furniéinent à ces conclusions, est intervenue l'ordonnance 

;lV8t !,mis-Phil«ppe, etc. ; 
'vu là loi du.22 mars 1831; 
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 grief tiré de ce que le juge de paix, membre du 

•i municipal, aurait présidé le jury de révision contrai-
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" i à l'art. 24 de la loi du 22 mars 1831 ; 
""considérant qu'aux termes de l'art. 23 de la loi du 22 

1831, lejuge de paix doit former le jury de révision et 

' ^Ouesb'à raison de ce qu'il est membre du conseil muni-
1 il peut être appelé à faire partie du conseil de recense-
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t à ces fonctions seulement que doit faire obstacle 
Compatibilité résultant de l'art. 21 de la même loi; 

Sur le grief tiré de ce que le jury de révision a admis un 
Jple particulier à défendre au recours au nom de l'adminis-

'feonsidérant qu'aucune disposition n'interdit à l'adminis-
, '(|

on
 le droit de faire valoir par un délégué les moyens qui 

Mideiit au maintien ou à l'annulation des élections attaquées; 
! Sur le grief tiré de ce qu'il n'aurait pas été statué sur 

leux chefs de réclamation relatifs à la composition du bureau 
L compagnies et à la présidence d'une de ces compagnies; 

«Considérant que les questions soulevées par les moyens de 

nullité présentés par les requérans sont au nombre de celles 
dont l'article 54 de la loi du 22 mars 1831, attribue la con-
naissance aux jurys de révision; que, dès lors, en refusant de 
statuer sur lesdits moyens de nullité, le jury de révision du 

.■aiiton de Montereau a méconnu sa compétence ; 
» Art. 1". La décision du jury de révision de la garde na-

tionale du canton de Monterereau, du 2 décembre 1810 est ré-
formée en tant que le jury a refusé de connaître relativement 
uix élections, tant des officiers et délégués, que du chef de ba-
taillon de la garde nationale de Montereau, sur les chefs de 
réclamation relatifs à la composition du bureau des compa-
gnies, et à la présidence d'une de ces compagnies. 
' «Art. 2. La réclamation élevée contre la validité des élec-
tions des officiers, des délégués et des chefs de bataillons 
Jont il s'agit est renvoyée devant le dit jury de révision pour y 
tire statué ce que de droit sur les moyens de nullité dont le 

jury a refusé de connaître. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— SKINE-ET-OISE (Rambouillet). — La Gazette des Tri-

bunaux a rendu compte, il y a quelques mois, de la mort 

d'une demoiselle Renou, de Rambouillet, qui, après avoir 

passé sa vie dans la plus sordide avarice, a laissé en mou-

rant plus de six cent mille francs de fortune, et chez la-

quelle on a trouvé, dans de vieux pots, de vieux meubles, 

Je vieilles paillasses, cent dix-sept mille francs en pièces 

d'or et d'argent. 
Une si opulente succession devait nécessairement exci-

ter la convoitise de nombreux collatéraux. Aussi, à peine 

la nouvelle de la maladie et de la mort de M"* Renou fut-

elle répandue, que plus de quarante cousins accoururent 

s Rambouillet pour se disputer l'héritage. 

Parmi eux se trouvait un sieur Marceau, paysan à l'é-

corce grossière, mais intelligent, rusé et faiseur d'affaires. 

Marceau voulait avoir sa part du gâteau, mais il ne tarda 

pas à comprendre que, légalement, il n'y pouvait préten-

dre, et qu'il était exclu par un vieil oncle de quatre-vingts 

sis, nommé Béguin, qui, représentant à lui seul la ligne 

paternelle, avait ainsi droit à une part de trois cent mille 

Irancs. 

Lorsqu'après force visites cbez les avoués et chez les 

notaires, Marceau se fut bien convaincu de cette triste ve-

nte, il se gratta l'oreille, tourna et retourna dix fois dans 

ses mains son vieux chapeau, imagina mille projets pour 

corriger l'injustiee de la loi, et s'arrêta enfin à un plan 

fin devait lui assurer les trois cent mille francs tant enviés, 

"lais qui devait aussi, hélas ! l'amener sur les bancs de la 

Police correctionnelle. 
11 écrivit en toute hâte à son vieil oncle Béguin, qui 

8eul, parmi tous les parens de M 11 * Renou, était resté bien 

ranquillement chez lui, à Ollainville, arrondissement de 

Lorbeil. Dans cette lettre, il lui annonce la mort de leur 

' onimune parente, et lui dit de venir chez lui, au Buisson-
ne', pour s'entendre sur les mesures que les circonstances 

Clamaient. 

Le vieillard se met en route , accompagné de son gendre 

pchon, honnête homme, mais d'une intelligence trèsbor-

fa'tVet
 *°

ns deux arrivcnt' °hez Marceau; ce dernier leur 
tete, va chercher à la cave son meilleur vin; on dé-

une; puis, lorsque les voyageurs sont reposés, et 

n peu grisés, on commence à parler affaires. Arrive alors 
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!t ^frtnu '8' ancien huissier à Rambouillet, et ami 
corn"6 > *' amphytrion. Marceau le présente à ses parens 
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ar excellence; c'est lui qui connaît tou-

veil
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 la défunte, dit-il; depuis longtemps il 
j a n°s intérêts; nous sommes sept héritiers dans no-

•gne, et la reconnaissance nous fait un devoir de l'ad-

ore comme un huitième. On vient à Rambouillet; la 

aurai? u° passo a causer des intérêts communs. « 11 y 

fe d t M
 ement de trais et de démarches dans cette affai-

2Q'Q ift
arceau

>
 et

 la part de chacun ne sera pas grasse, 

onpl francs a partager entre huit. Si quelqu'un, mon 

feriê iV0US donnait 20,000 francs de vos bricoles, vous 

«Onn ,de vous en défaire. » Ce chiffre de 20,000 francs 

8oir

 a, aSreablement aux oreilles du vieux Béguin; et le 

d«f."..étaU Pas venu qu'il manifestait le plus grand désir 
«fe trouver un acheteur. L'excellent Marceau se proposa 
al

°rs, seulement pour obliger son oncle, car c était, cli-
St

»t-il, un marché bien onéreux pour lui. Le lendemain, on 

* rend chez le notaire, le marché se conclut par acte au-
ltl

entiqne, et la spoliation se trouve ainsi consommée. 

Ce ne fut que huit jours après que Béguin apprit le 

Plé
8e dans lequel il était tombé; il alla en toute hâte chez 

le notaire qui avait eu l'imprudence de recevoir 1 acte de 
Ce

sston. On fit venir Marceau, on le menaça d'une plainte 

Parquet; il résista longtemps, prétendant avoir tait un 

marché aléatoire; mais l'affaire s'était ébruitée, il eut peur, 

et finit par consentir un acte de rétrocession, moyennant 

un certificat de haute moralité délivré par devant notaire; 

u\w récompense honnête de 25,000 francs et l'obligation 

imposée à Béguin de payer 55,000 francs de frais divers; 
total 80,000 francs. 

Ce petit arrangement de famille ne pouvait satisfaire la 

justice, et, le 4 de ce mois, Marceau et Perthuis étaient 

traduitsdevant la police correctionnelle, l'un comme au-

teur, l'autre comme complice de l'escroquerie consom-
mée au préjudice de Béguin. 

Marceau, à l'audience, a joué l'étonné, disant qu'il ne 

comprenait pas qu'on pût le poursuivre pour avoir fait une 

affaire, et surtout pour avoir acheté les bricoles de son 

vieux oncle. Quant à Perthuis, il nie toute participation 

aux faits incriminés. 

L'étrangeté de l'affaire et la présence de M" Durand St-

Amand, avocat du barreau de Paris, chargé de défendre 

Marceau, avaient attiré une foule inusitée de curieux. 

La prévention a été énergiquement soutenue par M. 

Edouard Perrin, procureur du Roi à Rambouillet. M' Du-

rand Saint-Amand a fait preuve d'un remarquable talent 

de discussion ; mais tous ses efforts n'ont pu empêcher son 

client d'être condamné à trois mois de prison. 

La défense de Perthuis a été présentée avec beaucoup 

d'esprit par M* Masson, avoué à Rambouillet, qui a été 

assez heureux pour obtenir un acquittement complet. 

— AUBE (Troyes), 17 décembre. — On lit dans le Pro-

pagateur de l'Aube. — MM. Petit et Etienne Ardit, ar-

rêtés préventivement à Bar-sur-Aube, à leur sortie du ca-

binet du juge d'instruction, ont été écroués à la prison de 

Bar sous la prévention de tromperie sur la nature des 

marchandises fournies et de mort par imprudence. Aussi-

tôt après leur arrestation, MM. Ardit et Petit, entreneurs-

généraux, et M. Toussaint, boucher, sous-traitant, ont 

demandé leur mise en liberté sous caution. Le Tribunal a 

exigé que MM. Petit et Ardit fournissent chacun 15,000 fr. 

en numéraire, et M. Toussaint 3,000. » 

PARIS, 18 DÉCEMBRE. 

— Par ordonnances royales rendues sur la proposition 

de M. le ministre de l'intérieur : 

M. Cournon, préfet du Cantal, a été nommé préfet de la 

Loire, en remplacement de M. Zédé, appelé à d'autres 

fonctions. 

M. de Contencin, sous-préfet de Cambrai, a été nommé 

préfet du Cantal, en remplacement de M. Cournon. 

M. Fleury, préfet de l'Ariége, a été nommé préfet des 

Basses-Alpes, en remplacement de M. Jourdan, admis à 

faire valoir ses droits à la retraite. 

M. le vicomte Foy, sous-préfet de Bernay, a été nommé 

préfet de l'Ariége, en remplacement de M. Fleury. 

— M. Crity, sous-chef de gare à l'administration du 

chemin de fer du Nord, a été condamné, le 14 juillet der-

nier, à 100 francs d'amende pour contravention à l'ordon-

nance du 15 novembre 1846, dans la composition d'un 

train. Le Tribunal a condamné solidairement la compagnie 

au chemin de fer du Nord au paiement de l'amende et des 

dépens. 

Sur l'appel interjeté de cette décision, Mc Rodrigues, avo-

cat de la compagnie du Nord, demandait qu'elle fut mise 

hors de cause, en se fondant sur ce que la responsabilité 

civile ne peut s'étendre jusqu'à l'amende. Un préjudice 

causé et dont il est dû réparation, telle peut être l'unique 

base de la responsabilité civile (Voir Arrêts de cassation, 

14 décembre 1819, 15 juin 1832 ; voir également Adolphe 

Chauveau, t. 2, p. 291.) 

M. l'avocat-général Poinsot demandait la confirmation 

sur tous les points, notammeut au chef de l'amende, afin, 

disait-il, qu'on ne puisse pas voir un jour s'établir de gé-

rans responsables illusoires en matière de chemin de fer 

comme naguère en matière de presse. 

Mais la Cour, considérant que la compagnie n'avait 

pas été citée directement pour répondre du délit, mais 

bien comme civilement responsable, et que cette respon-

sabilité ne peut s'étendre à l'amende, a renvoyé la com-

pagnie de la condamnation solidaire pnononcée contre 

elle, en confirmant, quant au surplus, le jugement. 

— La Gazette des Tribunaux a rendu compte de la 

condamnation à trois mois d'emprisonnement prononcée 

par le Tribunal correctionnel (6* chambre) contre le sieur 

Fournier, jeune homme de dix-huit ans, pour vol d'un 

billet de Banque de 500 fr. au préjudice du sieur Gandier. 

Fournier a fait appel de ce jugement. 11 renouvelle devant 

la Cour le système de défense qu'il avait adopté en pre-

mière instance. Fournier déclare fort nettement que la 

femme du sieur Gandier, respectable matrone qui, par 

son âge mûr, laisse bien loin derrière elle les femmes de 

trente ans et même de quarante ans, l'a pris au sortir de 

l'enfance et l'a séduit alors qu'il atteignait à peine sa quin-

zième année. Il ajoute qu'elle n'a cessé depuis cette épo-

que de le persécuter pour qu'il continuât les relations qui 

existaient entre eux ; qu'il était forcé chaque jour de re-

pousser ses libéralités; qu'en dernier lieu, et sur le point 

de quitter Paris, il avait eu le tort d'accepter ledit billet 

de 500 fr., dont la disparition a motivé la plainte du sieur 

Gandier. 
Le sieur Gandier, qui s'était portée partie civile, mais 

qui a été depuis complètement désintéressé, donne son 

désistement. La femme Gandier, que la Cour a voulu en-

tendre et confronter avec le jeune homme qui élève contre 

elle une si singulière accusation, repousse avec énergie ses 

allégations et soutient qu'il a profité d'une courte absence 

pour s'introduire chez elle et prendre le billet de 500 fr. 

dans un meuble où elle l'avait renfermé la veille en sa 

présence. 
M" Edmond Prin présente la défense de Fournier et dit 

que si le prévenu s'est avoué coupable dans une lettre au 

sieur Gandier, c'était pour détourner ses soupçons de la 

conduite de la femme Gandier et préserver celle-ci de 

mauvais tj-aitemens. 
M. l'avocat-général Poinsot déclare ne pas insister sur 

la prévention. 
La Cour décharge Fournier des condamnations contre 

lui prononcées, condamne la partie civile aux dépens. 

— Les brimades militaires qui, jusqu'à présent, n'a-

vaient pas franchi le seuil de l'école de Saint-Cyr, parais-

sent vouloir pénétrer dans les rangs de l'armée. Mais la 

justice veille, et s'apprête à réprimer cette invasion. Lundi 

prochain, 20 décembre, cinq anciens du 2* régiment de 

cuirassiers en garnison à Versailles, qui ont brimé outre 

mesure un nouveau, une recrue des derniers appels, 

comparaîtront devant le 1" Conseil de guerre comme pré-

venus de voies de fait et de vol envers le jeune cuiras-

sier ; l'un d'eux aura à répondre, en outre, à l'imputa-

tion d'avoir usurpé les fonctions d'officier. 

— Ai.CF.n. — On lit dans YAkhbar du 11 décembre : 

« Un événement fâcheux vient d'affliger notre ville; 

nous nous serions abstenus de le signaler, mais la triste 

publicité qu'il a reçue depuis trois jours ne nous permet 

plus de garder le silence. M. R , notaire à Alger, a été 

écroué avant-hier sous l'inculpation de détournement de 

fonds et d'abus de confiance. Son déficit s'élèverait à 70 ou 
80,000 fr. 

» Ce malheur est d'autant plus à regretter que M. R.... 

était allié à une famille honorable, dont le chef a exercé 

pendant longtemps, parmi nous, des fonctions éminentes, 

et a emporté, en quittant l'Algérie, les sympathies et les 
regrets de tous. 

•> Ou n'est pas bien fixé sur les causes de cette catastro-

phe; il paraît qua M. R.... était, au début de ses fonctions, 

déjà grevé d'un passif assez important, que des dépenses 

exagérées, eu égard à la modicité de ses bénéfices, n'ont 
fait qu'augmenter depuis lors. 

» Quoi qu'il en soit, nous devons prémunir l'opinion 

publique contre les faux bruits qui sont la conséquence 

presque inévitable d'un fait de cette nature; on a parlé 

même d'une tentative de suicide de sa part; nous sommes 

autorisés de la manière la plus formelle à démentir tous 

ces bruits. M. R.... s'est constitué prisonnier ; une ins-

truction est commencée contre lui, et nous en attendons le 
résultat. » 

ERRATUM. — Dans notre compte-rendu de l'affaire de contre-
façon de la chanson : ^t't'e le Roi, rapporté dans notre nu-
méro du 17 décembre, on a imprimé par erreur M' Faure, 
avocat de M. Durand : c'est M" Ch. FAUVRE qui a plaidé pour 
ce prévenu. 

— Le choix des ouvrages et l'élégance des reliures dont se 
compose le catalogue de la maison Furne, dispense de tout 
éloge, car tous les grands noms de la littérature française s'y 
trouvent réunis. C'est d'abord VHistoire des Girondins, de M. 

DE LAMARTINE , dont le succès va grandissant chaque jour; M. 
THIERS , le sévère et lumineux historien ds la révolution ; M. 

AUGUSTIN THIERRY , le grand peintre des Mérovingiens et des 
Normands de la Conquête de l'Angleterre , les Ducs de Bour-
gogne, de M. DE BARANTE ; les Croisades, de MICHAUD; l'His-
toire de Venise, l'Algérie, et une foule d'autres excellens li-
vres dont on trouvera la liste ci-après. La brillante exposi-
tion de tous ces ouvrages, magnifiquement reliés, que le li-
braire Furne aouverte depuisquinze jours dans ses magasins, 
n'a cessé d'attirer l'élite des amateurs du bon et du beau, 

— Le JARDIN D'HIVER , cette nouvelle merveille de Paris, ou-
vre lundi ses portes. Rien n'égale la splendide élégance de cette 
cage gigantesque où l'on a rassemblé les trésors et la parure 
de la végétation des plus belles latitudes, où l'on a greffé sur 
notre sol morose un morceau du sol luxuriant des Iles fortu-
nées. La pensée artiste qui ressort de l'aspect magnifique de 
cet établissement sans rival et sans modèle frappe d'abord. 
Mais à mesure que l'on descend dans les détails, on s'aperçoit 
que le côté industriel est le plus brillant encore de cette bril-
lante entreprise. L'établissement définitif de notre meilleur 
glacier, M. Blanche, de magnifiques salles de concert, de ban-
quets ou d'assemblées, un salon de lecture, un salon pour la 
vente des fleurs en bouquets, parures naturelles, etc. ; un 
marché permanent de toutes espèces de fleurs vendues aux mê-
mes prix que sur les marchés en plein air et de plus transpor-
tées gratuitement toutes les fois que l'achat dépassera 5 francs ; 
vente de graines et de tous les instrumens qui ont rapport à 
l'horticulture et à l'agriculture; salles d'exposition d'objets 
d'art et d'industrie ; enfin, location déjà faite, de l'établisse-
ment entier pour les plus beaux bals et les plus belles réunions 
de la saison, voilà les côtés positifs d'une entreprise dont les 
développemens naturels et forcés doivent se comprendre sans 
qu'il soit besoin de les détailler. 

— LL. AA. RR. Mgr le comte de Paris, Mgr le duc de Ne-
mours et Mgr le duc de Montpensier, viennent d'agréer l'hom-
mage d'un exemplaire de la Notice biographique sur M. Sin-
gier, ancien directeur des théâtres de Lyon, etc., que vient de 

publier' M. Huré jeune, auteur d'ouvrages sur les prisons et 
hôpitaux de cette ville. 

Cet opuscule, dédié à M" e Déjazet, se vend à Lyon, cbez Th. 
Guymon, Giraudier, Charavay frères ; à Paris, chez Tresse, 
Michel Lévy, Marchand, Paul Masgana, Pigoreau, et au pas-
sage de l'Opéra. 

— ASSURANCES MILITAIRES DALIFOL , rue des Lions-Saint 
Paul, 5, seule maison qui fait un dépôt de fonds entre les 
mains des familles ; 23e armée ; aucun assuré, depuis cette épo-
que, n'a quitté ses foyers. Paiement après libération. 

— Les Bals d'artistes qui auront lieu au théâtre des Variétés 
seront magnifiques. Chaque jour de nouveaux frais sont faits; 
le luxe y sera déployé avec une profusion vraiment extrordi-
naire. Ajoutez à cela que presques toutes nos jolies temmes 
du monde élégant ont bien voulu se charger des fonctions de 
commissaires. 

L'inauguration de ces fêtes est fixée au mercredi 29 dé 
cembre. 

BOULEVARD DES CAPUCINES, 11. 

VENTE DE TAPIS AU-DESSOUS DU COURS. 

SPECTACLES DU 19 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Tartufe, Une Chaîne. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Fiancée, Fra Diavolo. 
ITALIENS. — Cenerentola. 

ODÉON. — M11' de Belle-Isle, Iphigénie en Aulide. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Hamlet. 
OPÉRA-NATIONAL. — Gastibelza, les Premiers pas. 
VAUDEVILLE. — La Brioche, une Nuit blanche. 
VARIÉTÉS. — Jérôme le maçon, Richelieu, le Moulin. 
GYMNASE. — Suzanne de Croissy, Didier, la Veuve Pinchon. 
PALAIS-ROYAL. — Mme Camus, l'Ordonnance, un Vieux. 
PORTE-ST-MARTIN. — La Belle aux cheveux d'or. 
GAITÉ. — La Grâce de Dieu. 
AMBIGU-COMIQUE. — Les Paysans. 
DIORAMA —Boul. B.-Nouv., 20. Vue deChine; Fête desLantern 

AUDIENfCX DES CBIEES 

Paris Etude de M« PERONNE, avoué à Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 35. — Adjudication par 

suite de surenchère, en l'audience des saisies immobilières du Tribunal 
civil de la Seine, deux heures de relevée. 

Le jeudi 23 décembre 1847. 
D'une maison et dépendances, située à Clignancourt, commune de 

Montmartre, rue des Poissonniers, 31. 
Mise à prix : 29,250 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M" Peronne, avoué poursuivant, rue Bourbon-Villeneuve, 35; 
2° A M" Chauveau, avoué, place du Ghâtelet, 2 ; 
3° A Me Chéron, avoué, rue de la Tixéranderie, 13 ; 
i» A M» Noury, avoué, rue de Cléry, 8. 
5» A Me Marchand, avoué, rue Saint-Honoré, 283. (6C79) 

Paris 
4 TERRAINS A CLIGNANCOURT 
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. de M* 
FOUSSIEB, avoué à Paris, rue de Cléry, 15.—Adjudication au plus of-
frant et dernier enchérisseur, en l'audience dea criées du Tribunal civil 
de la Seine, le aamedi 16 janvier 1848, une heure de relevée, 

En quatre lots qui pourront être réunis : 
Det-rrains, Bis à Clignancourt, commune de Montmartre, 
!• D'un Terrain, à l'angle de la chaussée de Clignancourt et de la nid 

Lécuyer. 
Mise à prix, 25,000 fr. 

2" D'un Terrain, sis rue Byron. 
Mise à prix, 8,000 fr. 

»» D'un Terrain, sia rue Hortenie. 
Mise à prix, 8,000 fr. 

• ntln d'un Terrain, ais au coin dea rue» Lambert et Byron. 

Mise à prix, 25,000 fr. 

(!6,000 fr. Tolal des mises à prix, 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris, l«à M* Poussier, avoué poursuivant, rue de Cléry, 15; 
î* A M' Roubo, «voué, rue Richelieu, 47 bis. (0C85) 

Paris Etude de M" PERONNE, avoué, rue Bour-
bon-Villeneuve, 36. — Adjudication en l'au-

dience des saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, deux heu-

res de relevée, le jeudi 6 janvier 1848, 
D'une Maison avec jardin «t dépendances, à Montmartre, rue dea 

Trois-Frères, l(i. 
Mise à prix, 6,000 fr. 

S'adresser à M* Péronne, avoué poursuivant. (G695) 

Paris 
MAISON A CLICHY- LA -GARENNE 

Etude de M' LAURENS-RAB1ER, avoué, rue Coqnillière, 27, à Pa-
ris,—Adjudication le jeudi G janvier 1848, en l'audience des saisies im-
mobilières du Tribunal eivil de la Seine, 

D'une Maison et dépendances, sises à Clichy-la-Garenne, près Paris, 
rue de la Fabrique. 

Mise à prix, 1,000 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» Audit M* Laurens-Uabicr ; 
2° A M" Duchauttour, notaire à l'Isle Adam (Seine-et-Oise). 

(6766) 

Noisy-le-Scc mifPV TW DWV Elude de M * Polsso;<-
(Seine) liLliJj D£l lUIl SEGUIN, avoué, rue St-

Honoré, 345.—Adjudication par le ministère de M* Genêt, notaire à 
Noisy-le-Sec, canton de Pantin, 

Le 26 décembre 1847, heure de midi, 
D'une pièce de pré de 2 hectares 53 arcs 20 centiares, lieu dit le bois 

de Groslay ou la Flamiche, commune de Bondy, canton de Pantin. 
Mise à prix baissée à 4,000 fr. 

S'adresser, à l'aris, à M' Poisson-Séguin, avoué poursuivant la vente, 
rue Saint-Honoré, 3i6; 

AM'Beaufeu, notaire, rue Sainte-Anne, 51. (6768) 

OHABSKB.ES ET ETUDES SE NOTAIRES. 

P- FONDS DE SERRURERIE 
En vertu (Tune or-
donnance rendue 

par M. le président du Tribunal civil de la Seine, le 18 décembre 1847, 
sur requête présentée par : 1° dame Sophie-Héloïse Meulen, veuve de 
M. Jean-Baptiste Jacquemart, demeurant à Paria, rue d'Aasas, 20; et 
2° M11' Marie-Camille Jacquemart, demeurant avec ladite dame sa mère, 
assistée de son curateur, il sera procédé en l'étude et par le ministère 

de M" Preschez, notaire à Paris, rue Saint-Honoré, 297, le jeudi 23 
décembre 1847, à midi, à la vente aux enchères publiques, 

D'un Fonds de commerce de serrurerie, ensemble lea marchandises et 
le matériel en dépendant, exploité par ledit défunt Jacquemart, rue 
d'Assas , 20. 

Sur la mise à prix de 14,000 fr. 
Pour clientèle, marchandises, outils et ustensiles. (6769) 

PAPETERIE MARION. 
PARIS, 14, cité Bergère; LONDRES, 152, Regent-slreet ; fa-

brique par machine à vapeur à COURBEVOIE. 

Papiers de luxe de toutes sortes, perlés, filtés, dentelés, 
moirés; etc.; timbrés avec recherche aux chiffres, couronnes 
ou armoiries des acheteurs; Enveloppes de lettres de toutes fa-
çons, appropriées à tous les papiers, ainsi que celles dites 
POSTALES DE SÉCURITÉ ET D'AUTHENTICITÉ , approuvées par M. 
le directeur-général des postes pour les lettres chargées. Mai-
son spéciale pour la riche et belle Papeterie et tous les objets 
élégans pour bureau; enfin tout ce que l'on peut appeler 

ÉTRENNES POUR ÉCRIRE. 

DICTIONNAIRE DE LA CONVERSATION. 
52 vol. grand in-8° de 500 pages chacun. Chez A. ALLOUARD, 

libraire-commissionnaire pour la France et l'étranger, 10, rue 
de Seine, à Paris, acquéreur du TRÈS PETIT NOMBRE d'exem-
plaires restant de cet ouvrage, depuis longtemps épuisé, et qui 
est sans contredit LA PLUS COMPLÈTE et LA PLUS ACTUELLE des 
encyclopédies. Ces exemplaires sont NEUFS et non coupés ; ON 

LES GARANTIT COMPLETS. 

150 FRANCS nel ttutT 208 FRANCS. 
MM. les OFFICIERS MINISTÉRIELS et MM. les ECCLÉSIASTIQUES 

qui voudront bien souscrire à cet ouvrage aux conditions sui-
vantes, le recevront franc de port et d'emballage : 1° Envoyer 
uu mandat de 50 fr. sur Paris ou un bon sur la poste; 2" join-
dre à cet envoi quatre billets de 25 fr. chacun, payables de 
trois en trois mois. — L'ouvrage sera réduit à 125 francs net et 
envoyé franco à toutes les personnes qui le paieront comptant. 

YÊTEIENS IMPERMÉABLES ™'S 
et de l'humidité. — BAS DE MARAIS et JAMBIÈRES pour la chasse. 
— SEMELLES pour chaussures. — CLYSOIRS. — URINAUX porta-
tifs d'un nouveau modèle, extrêmement simples et commodes. 
— TABLIERS DE NOURRICES , etc. — BRETELLES, JARRETIÈRES, 

LACETS et toutes sortes de TISSUS ÉLASTIQUES. — Manufacture 

DE m. RATTÎER ET GUIBAL, THERNES. 

Dépôt, 4, rue des Fossés-Montmartre, à Paris. — Tous les pro-
duits portent l'estampille de la fabrique et se vendent à ga-
rantie. 

ITIOr nrM/lKn I V AîiGLA,SE > bonne musicienne, élève 
UnL UuluUluLLLll de Grisbach, désire se placer dans 
une famille pour y enseigner l'anglais et le piano. S'adresser 
rue de la Paix, 11, chez M. Guerlain, ami de sa famille, qui 
donnera tous les renseignemens et garanties désirables. 

PATE DE NAFÊ D'ARABIE. 
L 'efficacité de celte pâte pectorale et sa supériorité sur cel-

les du même genre ont été constatées par MM. Marjolin, Mo-
reau. Pasquier, président et membres de l'Académie royale de 
Médecine, et par la plupart des médecins des hôpitaux de Pa-
ris. Delangrenier, rue Richelieu, 26, propriétaire du 

RACAHOUT DES ARABES 
Aliment des convalescens, des enfans et des personnes faible* 
ou atteintes de maladies d'estomac. 

Â VFNTIBI? ^° ^ ne ma 'son située à cinquante kilomètres 
f LnllllL de Paris, composée d'un rez-de-chaussée, d'un 

premier, de cave, de grenier, jardins, cour, verger, etc. ; 2* 
une autre maison située à quarante kilomètres de Paris, com-
posée aussi d'un rez-de-chaussée, d'un premier, cave, grenier, 
cour, écurie, remise. 

OIDTFtf TiV WÏ0ÏTS?3 ILLUTTRÉES , or, noir ou coul. ; 
lAftl LO llli VidllEià D" MONTPENSIER, 3 fr. et 3 fr. 50, 
PORCELAINE , 2 fr. 50, vélin, 1 fr. et 1 fr. 25, SANS FRAIS DIS 

PLANCHE . Enveloppes de cartes, satinées, 20 c le cent. Papete-
rie LEGRAND , 142, rue Montmartre. 

29
R
lit. DIVAN-LITS DESCARTES «•«• 
Renfermant le lit tout fait, à 150 francs et au-dessus. 

SIROP PECTORAL DE NAFÈ ̂ iSle^ï 
à Paris. 

Les propriétés ANTI-PHLOGISTIQUES de ce sirop conviennent 
dans les INFLAMMATIONS des organes intérieurs, et particuliè-
rement la dans les IRRITATIONS de poitrine et des BRONCHES. 

DESSIN ET MATHÉMATIQUES ̂ 1^^ 
Construction, Machines. XVIe année. — V. FOUCAULT , profes-
seur, rue Saint-Jacques la-Boucherie, 5. 
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MAISON DALIFOL , 
RUE DES LIONS-SAINT-PAUL, N» 5. 

A PARIS. 

ET RUE DE LA POMPE 1, N° 8. 

A VERSAILLES 

CLASSE DE 1847. Avant le tirage pour les départemens dp i. 
SEINE-ET-OISE 3 

seulement. 

DÉPOTS Dl HDS FAITS PAR I. DALIFOL 1ITRI LIS MHS DIS PERIS DI FAMILLE. 
23 e ANNÉE D'EXISTENCE. 

Monsieur, 

Le tirage au sort de la classe de 1847 devant commencer le t" mars prochain, j'ai l'honneur de vous informer que je continuerai d'assurer les 
jeunes gens faisant partie de celte classe. 

le restreins mes opérations à deux départemens, afin de pouvoir remplir plus promptement mes engagemens. 
Pour donner aux familles toutes les garanties désirables, JE FAIS ENTRE LEURS MAINS UN DEPOT SE PONDS égal au 

prix de l'assurance. Ce dépôt, affecté spécialement a l'Assuré, ne peut avoir d'autre destination que de garantir l'exécution du_ remplacement, 
et malgré les bruils mensongers que certaines Maisons d'Assurance ont fait courir l'année dernière sur le peu d'avantage qu'ont les Assurés 
d'accepter mes dépôts, je soutiens que c'est l'unique moyen de donner une sécurité parfaite, et qu'on ne saurait trop prendre de précautions à 
l'égard de ces Assureurs, qui, certes, n'approuveront pas mon mode, puisqu'ils ne peuvent donner les mêmes garanties. 

Des exemples assez nombreux déjeunes gens qui se croyaient assurés, et qui ont été forcés, l'an dernier encore, de pourvoir eux-mêmes à 
leur remplacement, ne prouvent que trop comiben les familles doivent chercher à éviter dt pareils malheurs ; d'ailleurs le hasard, qui, seul pré-

1 a'ent ; 

ilde à ces opérations de tirage, peut dans une année renverser la Maison la mieux établie. 
Je joins ici, à la dernière page, pour être consultés, le reçu du dépôt et la police ; ces deux pièces seront timbrées. 

Jamais je ne' fais souscrire de billets à ordre à mes Assurés ; j'y vois le grave inconvénient de lier les Souscripteurs même avant > 
remplacés, et d'entraîner les familles dans des procès longs et coûteux, surtout quand les billets sont passés à des tiers.

 qu
 "s i 

J'accorde deux ans pour le paiement aux personnes peu aisées. 

Pour éviter les déplacemcns aux familles j'ai établi des correspondanB dans chaque canton : mes Affiches donneront leurs n 

adresses. Agréez, Monsieur, l'assurance de ma parfaite considération, '^l 

Votre très humble serviteur, 

DAHJ>
ÛT Paris, le 1" décembre 1847.

 w
*-

TA MlIJ E-t t i„<li«uant les Noms et Adresses ae mes Assurés pour les Classes iSéé, iSéS et MSS«, ene* lesquels on veut trouver tous les renseignemens aéslrnbl, 
es. 

Premier Arrondissement. 

Classe 1844. 

1 Raquet, Louis, faubourg Saint-Honoré, 71. 
2 Thiercelin, Ch Eugène , chaussée d'Autin, I. 
3 Isouard, François Achille, rue de Tivoli, 26. 
4 Franquelin, J. L., rue Chaillot, 15. 
t Lemarié, Eugène Ar., faub. du Roule, 78. 
s Naudet, Jean Adolphe, laub. Saint-Honoré, 71. 
7 Majqueret, B. E., rue St-Thomas du Louvre, 13. 

Classe 1145. 

8 Petot, Joseph, rue Neuve-des-Malhurins, 96. 
9 Petit, Achille, rue Gaillon, 16. 

10 Loiage, Elphége, faub. Saint-Honoré, 102. 
11 Alexandre, Antoine, rue Verte, 36. 
12 Boutry, Charles Pierre, rue N. Mathar., 2. 
13 Bellanger, Ch. Lou., faub. Saint-Honoré, ï. 
1 4 LemesTe, J. Michel, rue de la Madeleine, 51. 

Classe 1846. 

15 Malpertuis, E., rue Bourbon-Villeneuve, i. 
16 Duclos, François Jean, rue SI- Honoré, 317. 
17 Camus, Alfred Emile, rue Blanche, 45. 
18 Baudot, L. F. Aug., faub. St-Honoré, 102. 
19 Lereeulé, Laurent, rue St -Honoré du Louvre, 13. 

Deuxième Arrondissement. 

Classe 1844. 

Libéré. 
Substitué. 

Libéré. 
Remplacé. 

Libéré. 
Id. 
Id. 

Remplacé. 
Substitué. 

Id. 
Libéré. 

Substitué. 
Id. 

Remplacé. 

Remplacé. 
Libéré. 

Id. 
Substitué. 

Id. 

Libéré. 
Remplacé. 

Libéré 
Substitué. 

Libéré. 

20 Bret, GsspardLéon, rue Trévise, 15. 
21 Rourher,Al. Ant. , passage des Panoramas, 3. 
22 Lachaise, Paul, rue Louis-le-Grand, 26. 
23 Gremion, P. M. M., rue N. -Petits Champs, 32, 
21 Fleuret, François,.rue Sainte-Anne, t. 

Classe 1845. 

25 Glandar, Charles, rue Bleue, 2. Libéré, 
26 nej lac, J, Pinçon, Pont-aux-Choux, 2. Id. 

27 Cochard, J. Alfred, rue Rellefonds, 39. Remplacé. 
28 Fresnes, Ch. Anatole, rue Bergère, il. Libéré. 
29 Fouret, Claude, rue Feydeau, 22, Id. 
30 Romain, Emmanuel Aug., ch. d'Antin, 18. Remplacé. 
31 Tmne, Eugène, rue Bergère, ^ bis. Libéré. 
31 Berchousse, P. Léon, rue Monlholon, 30. Id. 
33 Michel, Aug Julien, rue Geoffroy-Marie, 10. Id. 
34 Bordai, Eugène Justin, rue St-Lazare, 47. Id. 
35 Courtois, Ch. Alphonse, rue Richelieu, 21. Id. 

Classe l|16. 

36 Dumont, Pier -Edouard, rue N.-St-Marc, t». Libéré. 
37 Lanneau, J. -Marie, rue de It Chauis.-d'Ant., 2T. Id. 
38 Lecoint", Pierre, pl. Vendôme 24 Id. 
39 Goret, Alex., rue Saint-Lazare, 6. Remplacé. 
40 Saint-Jorre, Jean-Ant., boulev. des Italiens, 7. Id. 
41 Jouvin, J.-B.-Hipp., rue du Hazard, 8. Libéré. 

Troisième arrondissement. 

Classe 1844. 

41 Mairet, Hippolyte, rue Thiroux, • Substitué. 
43 Goupy, Gabriel, galerie Montpensier. Libéré. 

Classe 1845. 

44 Grossetéte, Joseph, rue Tiquetonne, 15. Libéré. 
45 Rousselle, Ch.-Pierre, rue Hauteville, 53. Id. 
46 Leroux, Gabriel Alph., rue Gatande, 13. Id. 

Classe 1846. 

47 Moissy, Arsène, rue Montmartre, 62. Libéré. 
48 Savarin, Clément, rue Moniorgueil, u. Id. 
49 Berlhier, P. -Louis, rue Saint-Antoine, 85. Remplacé. 

Quatrième arrondissement. 

Classe 184 i. 

-o Feraud, François, rue aui Fers, 28. Remplacé. 
51 Acquêt, Auguste-Alphonse, rue Saint-Denis, 4$. Libéré. 
52 Leliard, Octave, rue des Bons-Enfans, 16. Id. 
53 Beueœbost, Charles, rue Coquillière, 39. Substitué. 
54 Brichard, Auguste, pl. du Chev. du Guet, 12. Id. 

Classe 1845. 

55 Michel, Pierre, rue St Germain l'Auxerr., 29. Libéré. 
56 Deveaux, J. -Martial, rue. Si Opportune, 4. Substitué. 
57 Bonhomme, J.-B. -A., r. des Foss. St-Germ., 29. Remplace 
58 Lefèvre, v. -Ferdinand, rue des Lavandières, 9. Id 
t9 Dupuis, Hyppolyle, rue Ste Opportune, 7. Substitué. 
60 Blanchard, Charles, rue Thibautodé, 19. Remplacé 

Classe 1846. 

61 Fellens, Eug.,r. st -Jaeques la Boucherie, 29. Libéré. 

Cinquième arrondissement. 

Classe 1844. 

62 Savarin, Armand, rue Montorgueil, 5 Substitué. 
63 Dehan, Pierre-Bernard, r. Saint-Martin, 92. Libéré 
64 Jeanvrin, Henri, rue Fauconnier, 3. Id. 
65 Boulet, faut, r. Saint-Sauveur, i. Id. 
66 Chrétien, J.-Frauç., rue Buisson St-Louis, 21. Id. 

Classe 1845. 

67 Brondel, J. Ilipp., rue du faubourg St-Martin, 195. Libéré. 
68 Bossuat, Louis-Paul, id 139. id. 
69 Dorcmanget, A.-L., rue des Vinaigriers, 17. Substitué 
70 Pomard, Pierre-Loui6, rue Saint-Laurent, 10. Libéré 
71 Dalligny, P. Jean, rue de Vaugirard, 27- Substitué. 
72 Mantion, Lous, clot.re Saint-Jacques. id 
73 Tavernier, Proper, rue de Cléry. 6S, Libéré. 
74 Saudray, Auguste, rue des Réeolk-ts, 8. Subslitué. 
75 Chatenet, Alfred- Jules,rue des Vinaigriers, 17. Libéré 
76 Marlin d'ingrande, rue de la Fidélité, 15. Remplacé 
77 Courtier, Joseph, faubourg Saint Martin, 192. Libéré, 
73 Mar, Prosper, faubourg Saint-Denis, 192. Substitué. 
79 Courtois, Charles, rue Thévenol, 2. Libéré. 
8 ) Hézard, Eugène François, faub. St-Martin. 221. Substitué. 
81 Debonne, Gustave, id. US. id. 
£2 Braud, Pierre, rue Samson, 2. id. 

Classe 1846. 

83 Brondel, Eugène, rue Saint-Martin, 222. Libéré. 
84 Bouchacourt, P.-J.-ll , rue Colysée,22. id. 
85 Danclos, H.-E., faubourg Saint-Denis, 122. Remplacé 
86 Joliflé, Hippolyte, rue Saint Sauveur, 39. Id, 

ARRONDISSEMENT DE VERSAILLES. 

Canton de Versailles (nord). 

Classe 1844. 

474 Meuardy, Louis, boulevard du Roi. 
475 Valleranl, Alexandre-Louis, rue Angevilliers. 
476 Valleranl, Claude, id. 
477 Binard, Ern.-P., boulevard de la Reine. 

Classe 1845. 

478 Castellier, Ch., rue de la Paroisse, 56. 
479 Liard, Const.-P , avenue de Saint-CIoud. 
480 Mongrand, Henri-Honoré, rue Neuve, 49. 

Classe 1846. 

481 Liasse, Edouard, rue de Versailles. 
482 Augé, Henry-Emile, rue delà Pompe, 35. 
483 Lemoine, E.-X., rue de la Paroisse, 1S. 
484 Duval, P.-IL, avenue de Pat is, 5 bis. 

Canton de Versailles (sud). 

Classe 1844. 

485 Reviron, Antoine Chartes, Versailles 
486 Léger, llyacinlhe-Ed., louy-en-Jojas. 
487 Eermonl, Horace, Versailles. 

Classe 1845. 

488 Grison, Charles, rue Potager, 1. 
489 Ribot, Jules, rue de l'Orangerie, 3 -1. 
490 Lambert, H. O, id. 43. 
491 Facque, Théodore, Versailles. 
492 Vauihier, Ch.- Joseph, id. 

Classe 1846. 
493 Tbévenin de Verneuil, r. de la Chancellerie, 
494 Montalant, Eugène, avenue de Sceaux, 4. 
495 Gaulhier, Alphonse, rue de l'Orangerie, 35. 
496 Manille, Adolphe, rue Saint-Honoré, 47. 
497 Dubois, Louis-Charles, aux Loges. 

87 Barate, Jules-François, rue Française, 5. Libéré. 
88 MazerolIe|, Alexandre, faub. Saint-Martin, 21. Id. 
89 Guélaud, Ch.- Philippe, rue de la Gr.-Truanderie, 6. Id. 
70 Boulet, Mar.-An. rue Saint-Sauveur, 1. Remplacé. 
91 Pelissié, Gustave-François, cité d'Orléans. 8. id. 
92 Mitaine, Léonard, faubourg Saint-Denis, 88, Id. 
93 Charansonney, D.-J.-A., rue Saint-Martin, 80. Substitué. 
94 Courtois, Ant.-Emile, rue Thévenot, 2. Libéré. 
95 Garsonnat, Florentin, rue Saint-Honoré, m. Remplacé. 

Sixième arrondissement. 

Classe 1844. 
96 Matouillot, E.-M., rue FonUine-au-Roi, 26. Substitué. 
97 Mamel, H.-V.,rue des Gravilliers, 68. Id. 
98 Duguy, Vincent-Ernest, rue Saint-Denis, 250. Id. 
99 Dugué, Pierre, rue Saint- Maur, 47. Libéré. 

100 Drain, Alexandre, faubourg du Temple, 80. Id. 
101 Rousseau, Henri-Ernest, rue des 3 Maures, 16. Id. 
102 Monvoisin, P.-Franc, rue Fontaine-au-Rot, 34. Id. 
103 Abit, Eugène, rue Saint-Maur, 94. Id. 
104 Lejeune, Alphonse, rue Sainte Appoline, 9. Id. 

Classe 1145. 

105 Quérat, Aug.-Clément, rue. Grenétat, 38. Remplacé. 
406 couty, Etienne-Aimé, rue dn Temple, 113. Substitué. 
107 Jouanne, Charles, rue de Bercy-Saint-Antoine, 25. Id. 
108 Maurice, Edouard, rue du Faub -du-Temple, 50. Libéré. 
109 Lamant, G. -A , r. Notre Dame de Nazareth, 23. Remplacé, 
no Truilloi, Gabriel, rue Ménilmonianl, 91. Libéré, 
u Bonnet, Théophile, rue Phelipeaux, 27. Id. 

112 Langevin, Pierre, rue Phelipeaux, U. Remplacé. 
113 Pinat, Charles, rue Quincampoix, 62. Libéré. 
114 Richoux, Claude, rue des Lombards, 13. Id. 
115 Chamo.x, Armand-Léon, rue Boucherai, 24. Id. 

16 Vialard, J. -Jules, boulevard du Temple, 38. Id. 
117 Hourloulle, J -Louis, rue aux Ours, 9. Id. 
U> Jeanein, Léger Antoine, rue du Temple, 79. id. 
119 Pinson, Charles Adolphe, rue Saintonge, 42. Id. 

Classe 1846. 

120 Mal, Auguste-Antoine, rue Meslay, 16. Remplacé. 
421 Riot, M.-L -Th., enclos du Temple, i. Substitué. 
122 Lercoine, S -C, rueFontaine-au-roi, 11. Libéré. 
t23 Blandin Auguste-Pr., rue .-aint-Martin, 57. Id. 
124 Lefebvre, J.-J.. rue des Fontaines, 10. Id. 
125 Gringuillard, Ch., rue Aumaire, 42. Remplacé. 
126 Meuley, Ch.-N.-J., rue Saint-Martin, 297. Substitué. 
127 Marlin, Eugène, rue Greneta, lo. Id. 
128 Saulnier, Louis, rue du Faub -du Temple, 12. Libéré. 
129 Lefebvre, F.-E., rue des Filles-du-Calvaire, 9. Remplacé. 
130 Louvard, F., rue des Trois-Maures, 8. Id. 
131 Squel», L.D., rue Du-Petit-Thouars, 17. Id. 

Septième arrondissement. 

Classe 1844. 

132 Lefmann, Joseph, rue Rourtibourg, 6. Remplacé' 
'33 Prodhomme, F.-J , rue Michel le-Comte, 27. ld. 
134 Baron, Armand Jules, rue Saint-Antoine, 81 Libéré. 
135 Gislard, Emile, rue des Ecoutïes, 20. Id. 
136 Guéion, C, rue Contr.- Sainte-Geneviève, 8. Remplacé. 
137 Mongrolle, P.-Joseph, rue N.-Ste-Catherine, 23. Id. 
138 Doizy, Emile, rue d'Orléans, 3. Substitué. 

Classe 1845. 

139 Roy, Paul, rue du Temple, 75. Subslitué. 
140 Pierry, E.-T., rue d'Orléans, 13. Libéré. 
141 Calvet, Léon, rue du Temple, 62. Substitué. 
142 Marmuze, François, r. d»s Blancs-Manteaux, 13. Id. 
143 Blanc, Jules, rue St-Marc-Feydeau, 63. Libéré. 
144 Martin, El. Em., rue Vieille du Temple, 83. Id. 
145 Ollivier, J. -Jules, rue Cbarenlon, 7. Id. 

Classe 184C. 

146 Blouet, Ad-Hon., rue Billettes, 9. Libéré. 
147 Bidaut, Ed'-Fr.. rue Vielle du f emple, ô6. Remplacé, 
143 Gérard, J.-N-A-, rue du Roi de Sicile, 56 Id. 
i4g Jaillet, L.-AIph., rue Montmorency ,> 5 Libéré. 
ï5o D'Hénain, Ui .-Àlph., rue Pavée, 15. Id. 
i5i Sauiayra, Edouard, rue d'Orléans,;» Id. 
i3a Paillard, Léon, rue St-Antoine, 89. Id. 
i5j Allouard, P. -A-, rue N'en Si Mer ry, 6. Remplacé. 
154 Carpenfier, L.,rue Vieille du Temple, 141. Id, 

Huitième arrondissement. 

Classe iS44-

155 Taupin, Jean, rue de la Roquetlc, 4a . Remplacé, 
156 Mallel, J.-F., rue Popincourt, 47, la*. 
157 Volkel, Ch., rue Val. Stc-Calherine, 15. Substitué, 
1 53 DuBsault, Gai)., rue Culture Sainte-Catherine, 27. Libéré. 
159 Kaneus, Dominique, rue Cbaronne, 76. Id. 
160 Briens, L. -F., rne du Faub Saint-Antoine, 224. H. 
Ï 6 I Anuandy, Renaud, id. j5. Subslitué 
îGa Faasse, Pierre, rue Vieille du Temple, ia6, IJ, 
163 Vaselin, Jules, rue de liercy, 68, Libéré. 
164 Hébrard, Noël, rue Sainl-Sabin, 11. Substitué 
i63 Languet, Ad.-Jeau, rue Sa-int Louis, 79. Id, 

Classs 1^45-

166 ViHard, E, Alb., rnc du Faub. Saint-Antoine, »48. Substitué, 
167 Dagorno, Denis, id, a4- Id. 
165 Milot, Edmond, rue Payemie, 5. Libéré. 
169 Faure Jean, rue de Lancry , 18. Id. 
170 Cambronnr, Al., rue de Cbaronne, 7. Substitué 
171 Martrou, Pierre-Eugène, rue de Cbarenlon, 55. Id, 
17a Grenier, Narc, rue St-Pierre-Po pin court, 16. Libéré. 
i',3 Tourasse, Alfred, rue d'Aval, 4- Id. 
174 Richard, F.-Marie, cour de la Juiverie, 6. Id. 
175 Calliuol, Louis, rue Monireuil, 48. Id. 
176 Josseaume, P. -Louis, rue de Heuilly, 78 . Id. 
177 Dagorno, JeM'h., rue Picpus, a 3 bis. Id. 
1 78 Charpentier, C, quai de la Râpée, 1 7 ter. Id. 
179 Lemasle, Philippe, Faub. St-Antoine, 107. Substitué. 
180 Crelter, P. -Marie, id., 90. Id 
181 Josseaume, Fr,-J,, barrière du Trône, Libéré 
iSa Mancel, Ch. -Alex., rue N.-St-François, 16. Id 
] 83 Lureau.J. Mai'ie, P. r. de Reuilly, 14. Id, 
184 Maillardet, E. J- B. rue du Chemin V., 9. Id. 
185 G errais, Gustave, rue Si Louis au Marais, 57. Substitué. 
j86 Baron, Eugène, f. Saint Mariln, t8a. Libéré. 
187 Marcelot, J eau Baptiste, barrière Cbaronne. Substitué. 

Classe 1S46. 

188 lIochard,AI. Ferdinand, rue Roquette, 78. Substitué. 
189 Cbapsal, Antoine, boulevard Beaumarchais, 33. Id. 

130 Laout, Antoine Jarque!*, f. Saint-Antoine, 8*. 
191 Cochin, Victor N., faubourg St-Antoine, 37. 

19a Lecuyer, Simon Gabriel, rue de Beuilly, 3o. 

193 Dntlief de la Viîle. N. M. , rue Ch., 1 68. 
ig4 Lefebvie, Eugène, rue Culture Sie Calherinc, 33. 
195 Dresch, Léon O., f. Saint-Antoine, 289. 

196 Marcbandon, P. F., f. Saint-Antoine, 79. 

197 Ridard, Jean Paul, rueLacuéc,4. 
198 Salard, Edouard D., rue Saint-Antoine, so5. 
199 Beral, Pierre Jules, rue Roquette, 44-

300 Bonnefons, Louis Benoit, rue Perle, 5. 

aoi Triboul, Antoine, rue de la Boquetle, 35. 

aoa Dulac, Louis Charles, p. du Troue, 10 

ao5 Gourdaut, Maurice, rue picpus, 7. 

304 Glérisse, Eugène Joseph, rue Si-Louis, 5i, 

305 Regnaudin, Paul, rue Foin St Louis, s. 
306 Simonet, J. Charles, rue Perle, >4> 
307 Ousiot, Ch. Josepb, Couturs-Sl Gervais. 
ao8 Leterme, Auguste François, rue Boquette, 90. 

Neuvième arrondissement* 

Classe 1844. 

309 Leprovoit, P. F., rue de Jouy, 10. 

a 10 Bagot, Pierre, rue de Jouy. a3. 
an Mauroy, Jul. Ed., rue du Figuier, t-

aia Blanchet, Anloine, boulevard Bouidou, 11. 

313 Aubouer, Eugène; rue Lesdiguières, i3. 
314 Dussau, Jacques, rue des Barres, y. 

Classe 1845. 

ai5 Simon, Jean Alfred, rue Beautreiltii, 9. 

ai6 Parisot, Pierre Paul, rue BeautreiHïs, H. 
ai7 Anceliii. Denis Augusle, quaï de Béthune, 8' 

Simon, Ach. Vie., rue St- Antoine, 184. 

a 19 David. Adolphe, rue Sl-Louis, 6a. 

930 Duval, Emile-Marie, rue Saint-Louis. 
321 Tournier, François, rue Saint-Paul, 9. ■ 

aia Emery, Eugène. <»ue Rcgratiére. i3. 

aaô Roilcau, Adolphe, rue Saint-Antoine, 300. 

as4 Durand, Jssepli, à Provins. 
as5 Beauiii, Louis-Analole, quai d'Anjou, 9. 

as6 Delinois, Ad., rue Jacques-des-Brosses, 8. 
337 Boudet, J. François, rue Beau treillis, 9, 

aa8 Lézard, Pierre, rue Saint-Antoine, 170. 

Classe 1346. 

aag Drouhiu, Léon François, rue d'Arcole, 3. 

a3o Angot, Henri, Saint-Louis-en ITIe, 79, 

s3i Daraux, Auguste Jules, rue Saint Paul, 17. 

a3a Rosey, François, rue d'AvcoIe, 1 1. 

i33 Hubert, Charlas Jules, rue Coulreseatpe, 70. 

a34 Lionnet, P. Emile, rue des Barres, 9. 
a35 Boutillier, quai de l'Ecole, 16. 

a36 Pâtissier, Alfred, rue Saint-Paul, 38. 

Dixième arrondissement. 

Cïasee i844* 
137 Beudin,Jean, place Fontenoy, 7. 

a38 Perrel, Charles Antoine, rue de Sèvres, iaa, 
339 Bausse, Pierre Justin, rne du Dragon, 33. 

340 Rambert, Charles, rue du Bac, 5. 

a4i Bordât, L.E., rue du Four-Saint-Germain, 33. 

Classe 1845. 

*4a Boyeldicu, Anatole Auguste, rue ûe Lille, a3, 
*43 Flanet, P, Vincent, rue Dauphine, i3. 
344 Bouziges, Ernest Désiré, rue de Sèvres, 139. 

345 Roger de Caux, L. S., rue Bourbon, 19 

346 Roucher duMainguy, C. A., rue erte, 19. 

Gerardin, Alfred, rua Saint-Dominique, 63. 
Breton, G. N„ rue Sa'*nt-GuiIIaume, 14. 

Classe 1846. 

349 Brochard, Philippe, f. Saint -Germain, as. 
a5o Cadot, Alphense, id. 3a. 
a5i Jollois, Alphonse, rue Guénégaud, 16. 

a5a Mellier, Merie Em., rue Christine. 5. 
a53 Petit, Joseph, rue du Bac, afi, 
354 Viiletard, P. Michel, rue de Seiqe-Satnt-Germain, 32. 

a55 Desrus,Jean Alphonse, rue de Bourgogne, 3a. 

a56 Colas, Alphonse rue Dauphine, Sa, 

Onzième arrondissement.. 

Classe i844-
357 Langloii, Alexandre, rue Mont-Parnasse, 1. 

a £8 Verset, Louis, rue Saint Jacques, 194* 

i85 Parnienliez, N. M„ rue Dauphine, 35 , 
360 Sannoïs, J. B., rue d'Enfer, 14. 

Classe 1845. 

3C1 Vernaux, rue du Tot-de-Fer, a. 
36a Laliemand, Eugène Jean, Vaugirard, 99, 

Classe 1846. 

363 Jequier Landrj, A. rue Saint-Jacques, 101. 

364 Memard, Aug, Henry, id. 11a. 

a65 GabiH,tud,E. L-, rue Saint-André-des.Arls, 63. 
366 Villain, E. A-, rue des Fourneaux, 13, 

307 Ferret, Ë. A-, quai des Grands-Augustins >i, 

Douzième arrondissement-

Classe 1844. 

168 Barbot, C. P., rue des Bourguignons, 3i. 
369 Loyer, Pierre Etienne, rue Cuvier, îa. 
270 Rivière, Adolphe, rue d'Enfer. 94. 

371 Besson, Louis, rue Saint Hippolyte, 6. 

37a Salleron. Edouard, id. 
275 Caval Sébastifn.rueMouffetard, 38. 

Classe 1846-

374 Delaunay, V. D.. quai de la Tournellè, 3i. 
375 Charlier, Ch., rue Saint-André-des-Arts, 57. 
276 Bernage, Auguste, l'Abattoir. 
377 Chevalier, Claude, sue du Fouarrc, lf. 
378 Lescuyer, Hippolyle Marie, rue Pascal, s. 

Classe 184C. 

379 Bouiges, Jean, rue Mouffelard, i5. 

a8o Lemarié, Ernest, rue Copeau, 33. 
381 Lemercier; Alex. Justin, rue Molay, 10. 

aSa Dumain, Ach. A., rue Mouffetard, ao8. 

a83 Dulilho, J. Th., ru*» Cuvier, 10. 

a84 Guignaid, Louis Aug , rue de l'Est, s>5, 

28a Stîévenard, M. G., rue Mouffetard, 3oo. 

Libéré. 
Subslitué. 

Libéré. 
Id. 
Id. 
Id, 
Td. 

Remplacé. 
Id. 

Libéré. 
Substitué. 

Id. 
Id. 

Libéré. 
Id. 
Id. 

Substitué. 
Id. 
Id. 

Remplacé. 
Remplacé. 

Id. 
Libéré. 

Substilué. 
Jd. 

Libéré. 
Remplacé. 

Libè rè. 
Id. 

Remplacé. 
Subslitué. 

id. 
Libéré. 

Substitué. 
Remplacé. 

Id. 
Id. 

Substitué. 
Remplacé. 

Libéré. 
Id. 

Substitué. 
Id. 

Libéré. 
Substitué. 

Libéré. 
Remplacé. 

Libéré, 
Substitué. 

Libéré , 
Subit i t u J 

L ibéré 

Libéré 
Id. 
Id. 

Substitué 
Id. 
Libéré, 
Id. 

Libéré, 
Id. 
ïd. 

Substitué 
Libén 
Id. 

Subsiitu 
Libéré 

Substitué. 
Id. 

Remplacé. 
Libéré. 

Libéré. 
Id. 

Libéré. 
Id. 
td. 

Remplacé. 
Id. 

Substitué. 
Remplacé. 
Substitué. 

Libéré* 
Substitué, 

Id. 

Substitué, 
Id. 

Remplacé. 
Libéré. 

Substitué. 

Substitué. 
Libéré. 

Id. 
Substitué. 

Id. 
Id. 
Id. 

ARRONDISSEMENT DE SCEAUX. 

Canton de Sceaux. 

Classe i844. 

î8û Cottereau, Franç. Marie, Vaugirard. Substitué 

287 Riboti, Louis Victor, Vanves 
388 Aubruu, Nicolas-Marie, Vaugirard. 
189 Thévard, Jean-Auguusle, Vauvesi 
590 Leliévre, Pierre-Jean Beptistc, Grenelle. 
391 Bachoux, Pierre, Fontenay. 
19a Crépin, Louis, Vaugirard. 
393 Baudry, Henri Germain, Clamart. 
394 Piatier, Edme François, Vaugirard. 
195 Besnard, Eugène Andié, Grenelle 
196 Tnrlure, Charles Denis, Vaugirard. 
397 Boscher, Jean-Charles, Vanves. 
398 Ribou, Jean François, id. 

99 Otouf, Denis Charles, Vaugi-iard. 
300 Gau, Louis Joseph, Antony. 
301 Vasivière, Jean Proiper, Vaugirard. 

Classe 184$. 

3os Niolet, Jean-François. Vaugirard. 
303 Rafard, Louis-Jules, Sceaux. 
304 Favergeon, Alexandre, Chatenay. 
305 Martine, Louis Désiré, id. 
306 Clovis, Adolphe, Sceaux. 
307 Clerget, Louis-Alphonse, Buurg-Ia-Reïne. 
308 Brouet, Alexandre, Vaugirard. 

Classe 1846. 

309 Duratid, René, Bourg-la-Reine. 
110 Bachoux, Auguste, Chàtenay. 
3n Laurin, François, Bourg la-Reine. 

s C .trron, Antoine Marie, id. 
3i3 Barbier, Michel G., Bourg-la Reine. 
5i4 Dupuy, Alexandre, Clamart. 
3i5 Coulon, Louis-Alfred, Moulrouge. 
3 1 G Mary François, Vaugirard. 
5J7 Billiard, Louis Charles, Fontenay, 
318 Gaume, Louis, Clamart. 
319 Btolîère, Hippolyte. Bagneux. 

Canton de Villejuif. 

Classe 1844. 

5ao Debric, Alexandre, GentilLy: 
3at Bortumer, Pierre Hubert, id. 
332 Maucuit, Jeaa-Baptiale, Arcueîl. 
3a3 Bourdillial, Jean Marie, Ivry. 
3s4 Defraisne, Jean Louis, Vitry. 
3a5 Bachoux, André, id. 

Classe i845. 

3a6 Sevin, Louis-Marie, Villejuif, 
37 Bailly, Louis Armand. Thiaîs. 

5s8 Méteyer, Jean François, id. 
339 Chérau, François Isidore, Gentilly. 
33o Baticle, Jules Prosper, Chevilly. 
53i Dcfresne, Jean, Vitry, id. 
333 Gilet, Louis-Eugène, Ivry. 
333 Truillot, Pierre, id. 
334 Lambert, J«an Pîoè'l, Villejuif. 
335 Cousté, Jean Désiré, Arcneit, 
Sfif» Lemaignan, Paul, Genlilly. 
337 Hours, Théodore, Ivry. 

Classe 1846, 

333 Raveneau, Michel, l'Hay. 
359 Massuel, Louis Marie, Villejuif, 
34o Poisson, Louis Stanislas, Vitry. 
54> Dieu, Jean Baptiste, Arcueil. 
343 Guay dit Guy, Charles, Yvry. 
345 Cochet Louis Jean Charles, Ivry. 
344 Joseph, Louis Désiré, Chevillly. 
345 Bonny, Etienne, à la Clacière. 
346 Lemaignan, Joseph id. 
347 Chanal, Philippe, Arcueil. 

Canton de Vincencennes. 

Classe 1844. 

348 Iungfleisch, Eugène, St Mandé 
34g Labayes, Eugène, Monireuil. 
350 Eslerbet, Jean Chartes, Fontenay. 
35 1 Héiicourt, Joseph, id. 

Classe 1845. 

352 Guérin, Alexandre, Fon 'enay. 
353 Bocquet, Jean Louis, Vincennes. 
354 Beau&se, Pierre Ernest, Rosuy. 
355 Gregy, Eugène. id." 
3 56 Pain, Claude Eugène, Vincennes. 
357 Chabrier, Eusèbe, Fonteuay. 
358 Naudïn, Jean Baptiste, Saint-Mandé. 
35g Campagne, Désiré Montieuil, 
36» Foucard, Louis, Sainl-Maiidè. 
56 J Turitlon Louis Alfred, Saint-Mandé. 

Classe i846. 

36a Lapie, Edouard, Fontenay. 
563 Lachambre, Jean Laurent, Sainl-Maudé. 
364 Meynard, Pierre Ernest id-
365 Marinier, Eugène, Fontenay, 

366 Cornu, Pierre Abraham, Monireuil. 
367 Préaux, Louis Charles, id. 

Canton de Charenton. 

Classe 1844. 

368 Galotte, I pidore, Bercy. 
369 Aucellet, J. L. Henri, Nogent-sur-Maine. 

Clatiso 1845. 

370 Levasseur, Louis Isidore, Bercy. 
1571 Vitry. Emile Emmanuel. Nogonl. 
! 372 Michel, Charles Auguste, Beroy. 
' 373 Levasseur, J. Erançois, id. ' 

374 Lignau, Charles François, id. 
375 Many, Charles, id. 

I 376 Dmuont, Jean Adolphe, id. 
377 Bellot, M. Etienne, Chainpigny. 
378 Marsitle, Jean, Bercy, 
379 Gaidelin, Dumont, Crcteil. 
380 Cuif, Charles, Chnrenton. 
58 1 Ancelet, Nicolas, Nogenl. 
38a Cbaponet, Honoré, Champigny. 

Classe 1846. 

Defaux, Jean Alexandre, Bercy 
384 Becquemont, Hippolyte Er. Maisons. 

ARRONDISSEMENT DE SAINT 

Canton de Saint-Denis. 

Classe I8-14. 

885 Mary, Elienne-Eugénc, Staim. 

Remplacé, 
Remplacé, 

Id. 
Id. 
Libéré. 

Substitué. 
Remplacé. 
Substilué. 

Id. 
Remplacé. 

Id. 
Libéré. 

Id. 
Substitué. 

Libése. 

Libéré. 
:H. 

Subslitué. 
* Libéré. 

Id. 
Substilué. 

Id. 

Libéré. 
Remplacé. 

Libéré. 
Id. 

Substitué. 
Libéré. 

Id. 
Substitué. 

Id. 
Libéré, 

Id. 

Libéré. 
Id. 
Id-

Substitué' 
Libéré. 

Remplacé. 

Substitué. 
Id. 
Id. 
Libéré. 

Id. 
Id. 
Id. 

Substitué, 
Remplacé. 
Substitué. 
Remplacé 

Id. 

Substitué, 
Remplacé, 

id. 
Libéré 

Remplacé, 
Libéré. 

Remplacé' 
id. 
td. 
id. 

Substitué, 
Libéré. 

Subetituc. 
Libéré. 

Libéré. 
Remplacé. 

Libéré. 
id 

Snbslitué. 
Libéré. 

Remplacé. 
Libéré. 

Remplacé, 
id. 

Libéré-
id. 

Substitué, 
id. 

Libéré* 
Remplacé, 

Remplacé, 
Libéré. 

Remplacé 
Subslitué. 

id. 
Libéré. 

id. 
id. 
la-
id, 
id. 
id. 

Remplacé, 
id. 
id. 

Substilué. 
Libéré. 

-DENIS. 

Substitué 

386 Demars, Pierre, Aubervillieri. 
387 Boubier, Christophe, Aubérvilliers. 
388 Laurent, Etienne-Benjamin, Saint-beni. 
389 Loiielet, P. -Charles, La Chapelle. 
390 Leboue, J.-Louis, Aubérvilliers 
391 Caron, J.-Louis. Aubérvilliers.' 
392 Cuny, Eloi, La Chapelle. 

393 Fleury, Louis-Claude, Aubérvilliers. 

Classe 1843. 

394 Sivot, Pierre, Aubérvilliers. 
395 Boudier, Auguste-Pierre, stains. 
396 Conard, Michel, La Chapelle. 
397 Grison, Théophile, Saint-Denis. 
393 Mary, Antoine, Stains. 

Classe 1346. 

399 Tintelier, Paul-Louis, Saint-Ouen. 

4«o Hamelin, Louis-Pierre-Isidore, Dugny. !" 

Canton de Pantin. 

Classe 1844. 

401 Lenormand, P.-Auguste, G. Charonne 
402 Chaterinet, P -Joseph, Belleville. 
403 Michaud, Vincent-Pierre, Belleville 
404 Lecomte, Paul, Noisy-le-Sec. 
405 Ilannotel, Ch.-Maitloire, Koiiy-le-Sec 
106 Garaut, Emile-Victor, La Villette. 
407 Douet, J. -Alexandre, P. Cbaronne. 
408 Bernu, Charles-Marie, P La Villette 
409 Sallentin, Théodore, Belleville. 
410 Souchet, Ch. -Denis, Bagnolet. 
411 Bourbon, Louis-Eugène, La Villette. 
412 Thevenard, Louis-Ch., Belleville 
413 Cavel, Henry, La Villette. 

Classe 1845, 

414 Demars, Louis, Pantin. 
415 Lezier, Louis, Pantin. 
416 Demars, P.-Paul, Pantin. 

417 Derevel, Gustave, Belleville. 
418 Pommery. Auguste-Théodore, Pantin 
419 Thevenard-Philippe-Isidore, Belleville 
420 Morguet, Eugène-Henri, P. Charonne 

421 Peigné, Etienne-Théodore, Noisy-le-Sec 
422 Damoiselet, J -Pierre, id. 
423 Voisin, Etienne-Jean, id° 
424 Malessar, Jean-Louis, jd' 
425 Espaullard, Augoste-Pierre, jd' 
426 Gregy, Hippolyte, jd. 
427 Taisart, Jean-Henri, jd 

428 Bouvier, Marie-Denis, Charonne. 
429 Michou, Charles François, Belleville 
430 Saint Pierre, Edouard, Villette, 
431 Lemoine, Mathieu, Pantin. 

432 Coctiu, J. Baptiste Magloire.Nolsy-le-Sec 
433 Lagneau, Frédéric Pierre, Pantin. 
434 Bertault, Alexandre Aug., id. 

435 Deschamps, Frédéric, rue Nord, 10, Paris 
436 Rivage, J. Baptiste, Romainville. ' ' 
437 Fàvart, P. Laurent, Belleville. 

Classe 1846. 

438 Brossard, Ed., rue Cendrillon, 28, Belleville 
439 Nicolas, J.Amable, Noisy-le-Sec 
440 Spire, Alexis-Gustave, id. 

441 Soupey.A. A., rue Belleville, 183, Belleville. 

Canton de TATeuilIy. 

Classe 1844. 

442 Solon-Patry, Gabriel. Boulogne. 
443 Henry, Charles-François, Cltchy. 
444 Millet, Antoine, Sablonville. 
445 Husson, Victor, Montmartre, 
446 Marchai, Nicolas, id. 

Classe 1845. 

447 Laveissière, M. Eugène, Montmartre. 
448 Bourgeois, Maurice, Boulogne. 
449 Hacquin, Henry, Passy. 

450 Beauregard, Sébastien, Boulogne. 
451 Michel, Charles-Antoine, Paris. 
452 Lebouteux, Alexandre, Batignollei, 

Classe 1846. 

453 Costes, Pierre Clément, Batignolles. 
454 Dumont, Aug Louis, id. 
455 Decelle, Alfred Louis Aug., Montmartre. 
456 Sauvage, Victor Octave, Auteuil. 
457 Lacaze, Cyprien, Batignolles. 
458 Vaché, L. F., rue Moncey, 21, Batignolles. 
459 Fauconnier, François Marie, Monceaux. 

Canton de Courbevoie. 

Classe 1844. 

460 Barbier, Emmanuel, Puteaux. 
461 Lesaine, P. Marie, Colombes. 

Classe 1845. 

462 Fillette, François, Nanterre. 
463 Cuvilller, Nie. Barthélémy, Id. 
464 Darly, François Théodore, id. 
465 Ollivier, Pierre, Puteaux. 
466 Delahaye, Jean François, Nanterre. 
467 Lamberger, Joseph, Puteaux. 
468 Thiébault, Louis, id. 

Classe 1846. 

459 Plainchamp, Alexandre, Nanterre. 
470 Fournaud, Philippe, id. 
471 Petit, Charles, au Petit-Colombes. 
472 Barré, ch. Laurent, Nanterre. 
473 Cellier, L. J. B., Nanterre. 

Remplacé. 
Libéré. 

Id. 
Id. 

Libéré. 
Substitué. 

Id. 

Libéré. 
Id. 

Remplacé 
Libéré. 

Remplacé. 
Libéré, 

Id. 

Libéré. 
Remplacé. 

Libéré 
Id. 
Id. 

12. Remplacé 
Libéré 

Id. 
Id. 

Remplacé 

Canton de Versailles (ouest). 

Classe 1845. 

498 Dubois, J. Aimable, cour de l'Opéra. 
499 Thibierge, Gust.-El. boulevard de la Reine. 
500 Monliton.Brice, Guyancourt. 

501 Bouvet, Charles, r. Maurepas, 1. 
502 Rouiller, Ferdinand-Félix, Grande-Rue, 6. 
503 Buglesdit Denc, A., Fontenay-lc-F. 

Classe 1846. 

504 Haussemann, Alp., rue Saint-Honoré, 47. 
505 Buisson, Alf. A ii., au Chesnay. 
»06 Eigenichenet, L>H., rue de l'Orangerie, 33. 

Libéré 
Id. 

Id. 
td. 

Substitué 

Libéré 
Remplacé 

Id. 

Canton de Saint-Germain en Xiaye. 

Classe 1844. 

507 Anferté, Gharles-Fr., Saint-Germaiu. Remplacé. 
508 Campion, Marie-Auguste, Achères. Libéré. 
509 Gallois, J.-B.-Sulpice, Chambourcy. Id. 
510 Dupray, Félic, Saint-Germain. Id. 
511 Desjardins, Auguste-Aimable, Pecq. Id. 
512 Brenu, P. -Henri, Croissy. Id. 
513 Dieutili, Alexandre, Sai ut-Germain. Remplacé. 
514 Delapéruque, L.-Henri, Maisons-LafRtte. Id. 
515 Duteii, Louis, Mesnil-le-Roi. Id. 
516 Ruret, Eugène, Id. Libéré. 
517 Frère, Félix , Id. Remplacé 
518 Pierre, Auguste-Louis, Chatou. Id. 

Classe 1845. 

519 Jabot, Fr.-IIonoré, Chambourcy. Remplacé. 
520 Plessier, Ant.-Anna, Mesnil-le-Roi. Libéré. 
521 Levasseur, J.-B., Id. Id. 
522 Dufonr.Fr.-Laurent, Saint-Germain. Id 
523 Dupoty, Achille-Jules, Id. Id. 
524 Hervieu, Charles-Alfred, Id. Remplacé. 

525 Bonnet, Louis-Charles, Croissy. Id. 
526 Perol, Viclor-Adolphe, Achères. Libéré. 

Classe 1846. 

527 Cagneux, J.-Victor, Fourqueux. Libéré. 
528 Vitry, L.-François, Saint-Germain. Id 
529 Diébold,Fr.-André,St-Germain. Substitué. 
530 Cayeux, J.-Vincent, Fotirqueui. Libéré. 
531 Ueauvais, Vinc.-Ilipp., Mareil. Id. 
532 Diévet, Ch -Joseph, Croissy. Id. 

533 Pourlier, Emile, Achères. Substitué. 
534 Varillon, J. Louis-Denis, Chambourcy. Libéré 
533 Varillon, L. -Théophile. id. Id. 
536 Brouard, Alex -Louis, Mesnil-le-Roi. Id. 
537 Charvel, Elienne, St-Germain, Id. 
538 Delaperruque, P.-H , Maisons. Romplacé 
539 Imbert, Edmon-Ange, id. Id. 
540 Bellorgey, Fr., Jos., St-Germain. Id. 
541 Pouyallet, L.-Aug., St-Germain. ld. 

Canton de Poissy. 

Classe 1844. 

542 Touillet, Alexis, Triel. Substitué 
543 Burneron, Alphonse, Triel. Remplacé. 
444 Lemaire, Jean-François, Meulan. ld. 
545 Honoré, Pierre-Paul, Triel. Id. 
546 Lapone, L.-liarth., Carrières. Id, 
547 BouB'ard, Ch. -El., Vernouillet, ld. 
548 Mailliet, Pierre, id. Id. 

549 Leconte, Jean-Charles, Equevilly. ld. 
550 Touillet, François, Triel. Id. 

Stl Lambert, Jean-Pierre, Andresy, 
552 Ollivier, Hyppolite, id. 
553 Petit, Charles-Antoine, Maurecourt. 
554 Decaris, Louis-Jean-Bapt., Vernouillet. 
555 Barbier, Ch. -Aug., Moriuvilliers. 
556 Pelzel, Pierre-Louis, Verneuil. 
557 Veron, Jean-François, Triel. 

. Classe 1845. 

558 Jollivet, Ant.-Clément,Connans. 
559 Sinet, Jean- Louis, Id. 
560 Cronier, Et-Fréd., Id. 
561 Sinet, Pierre-Charles, Id. 
562 Lambert, Pierre-Aug., id. 
563 Morisset, Ch.-Touss., id. 
564 Audouard. Barthélémy, Andresy, 
565 Cerroye p , Isidore, Tl iel. 
566 Valiti, Théodore, Id. 
56? Laurent, Pierre, ld. 
56S Braut, L. Aug., ld. 
569 Cailleux, Joseph, Andresy, 
£70 Herard, Pierre Rémy, Crejpières. 
571 Barrois, Pierre, Ciianleloup. 
572 Maliet, Ernest Vielor, Veruouiltel. 
573 Dayilliers, Jean Jules, Moriuvilliers. 
574 Meslé, Jean, Cai-rières-S.-Poissy. 
575 Ricliert, Pierre Louis, Poissy. 

Classe 184G. 

576 Solterel, Louis Josepb, Triel. 
577 Relou, Joseph, Carrières. 
57S Dubois, Joseph, bellemont. 
579 Dauiesiue, Denis Gabriel, Andresy. 
580 Charlel, Félix J., Conllans. 
56i Leroy, Cesiniir, Andresy. 
58a Cochon, Florentin, Couflans. 
583 Robert, Auguste Tbéodore, Maurecourt. 
684 Boudrel, Hippolyle, id, 
585 Paulinicr, J. M arlin, Couflans. 
586 TréheuX, Denis Noël, Triel. 
587 Larcbcêque, Jules Séraphin, Triel. 
6S8 Vallin, 1. Casiiuir, Triel. 
589 Valleiaud, Fr. Michel, Orge,»). 
690 Marlin. Auguste Victor. Vilaine, . 
591 Robi., Oneiyinc, Orgeval. 
593 Lccomple, Alphonse, OrgeTal. 
590 Sollerel, Paul Samuel, Triel. 
594 Labarbe, Sébastien, Crespièrcs. 
595 Touillet, Martin Simon, Triel. 

Canton de Meulan. 

Classe 1844. 

696 Anchant, J. Alelis, Aubergeimlle. 
S97 Gain!, Anloine Auguste, Neiel. 
698 Lauatelle, Jean Baptiste, Vaux. 
599 Lanitette, Je, m Louis Denis, id. 
600 Royer, Alfred. id. 
601 Bordicr, Franç, Fred., Bouaffle. 

Libéré. 
Remplacé. 

Libéré. 
Id. 

Remplacé. 
Libéré. 

Remplacé. 

Remplacé. 
ld. 

Libéré. 
Id. 
ld. 

Remplacé. 
Lihéré. 

Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Id. 

ld. 
Remplacé, 

ld. 
ld. 
Id. 

Libéré, 
ld. 
Id. 
Id. 

Hcmplace. 
ld. 

Libéré, 
l'ieuiplacé. 

ld. 
Libéré. 

Remplace, 
Libéré. 

Id. 
Remplacé, 

ld. 
Libéré. 

Id. 
ld.. 

Remplacé 
ld. 

Bemnlacé. 
Id. 

Libéré, 
ld. 
Id. 

Remplacé. 

6ox Resve, Noël Paulin, Meulau. 
5o5 Braut, Désiré Edouard, id. 
604 ïabit, Pierre Math. , AubergcnTtlle. 
605 Parquet, Louis Frauçois, Bouaffle. 

Roussel, Marie Alphonse, Meulan. 
607 Langlois, Charles Louis, Maule. 
608 Rétif, Jean Louis, Vaux. 
609 Leconte, Charles Emile, Equerillj. 
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610 Violet, François Victor, Vaux, 
611 Fleury, Jean Baptiste, jd. 
61a Bailly, Auguste Alexis, id. 
6t3 Maillard, Louis Edouard, id. 
614 Larcbcèque, Bazilc, id' 
615 Cheval, Charles, Maule. 
616 Ilonret, Louis Henri, Aubcrcenville. 
G 17 Lesieur, Jean Baptstje, id, 
618 Cachcux, Louis Pierre, Meuian. 
619 Uayet, Isaac GustaTc, Meulan, 
6,0 Delornie, François, Tessancourt. 
Gai Vaillant, Louis, Hardricourt. 
Gaa Dolnoy. Hippolyte, Vaux. 
Iu3 Quesnel, Auguste, Tessancourt. 
624 Feron, Louis, Meulan. 
6a5 Baulliier. Jenn Louis Veaux. 
626 Rainousse, Clément, id. 
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627 Langlois J. Henri, Maule. 
CaS Poulain, L. Adolphe, Vaux. 
('■29 Dàmvuie, Jacq. itippol,. id. 
63o Hoinmery, François, id. 
6ôt Meriel, Aug. Pierre, id. 
632 Maury. J. Désiré, id. 
633 Durand, Alexandre, id, 
634 Lanavette, Jacques, id. 
635 Monnier, Denis Clément, Evecquetuont. 
636 Leoomie, Jacques François, Aulnay. 
637 'l'hurct, Jean-llaptisle Eugène, Vaux. 
891 Chaligné, Michel, Meulan. 
639 Lamy, L. Hercule, id. 
640 Allais, Guillaume Jcun -fiaptiste, BaKemotlt. 
G41 Dange.J. Louis, aux Mureaux, 
641 Coulon, J. Pierre, Flins. 
643 Héron, Clcnuuit, id, 

644 Duclos, Louis François, Bouafie. 
645 Guyon, J. Alexandre, Maule. 

Canton d'Argenteuil. 
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64G Signelle, Louis Charles, Sarlroiiville. 
647 Chailloux, Auguste Alelis, Argenteuil, 
648 Loiiet .'Jeai/llaptisle. Houilles. 
649 Louel, Louis Honoré, ici. 
G5o Arnoult, Antoine Henri, ld, 
6Sï L4v4([ue, 1 .s Pierre, ArntrMil. 

662 Lambert, Louis Charles, Conucillrs, 
663 Fortier, Kugénc, ld, ' 

Libéré. 
Substitué. 

Remplacé. 
Id. 
Libéré 

Remplacé. 
Libéré. 

Remplacé. 

Remplacé. 
Idf 
Libéré. 

Remplacé. 
Libéré, 

ld. 
Id, 

Remplacé. 
Libéré. 

Remplacé. 
Libéré, 

ld. 
Id. 
Id. 

Remplacé, 
ld. 
Id. 

Remplacé. 

Libéré. 
Id 
Id. 
ld. 
Id-

ld 
Remplacé. 

Libéré. 
Id. 
Id. 
ld. 

Remplacé . 
Libéré 

Remplacé. 
Libéré, 

Keinplacé 
ld. 

Remplacé. 

ld'. 
ld. 
ld, 
ld. 
1.1. 
Libéré 

It 
Id. 

S
n

v,
libé

'o. 
^•«nsntusi 
H

«»Placé" 
l

H*h) 

ld. ' 

li. 

Substitué 
Re»Place 
c li 

Substitué. 

Liban.. 

U, 

Substitué. 
Remplacé 

Licér
e

, 

Id. 
Id. 
Id. 

llom
p

i
acé 

Libéré 
Id. 

Substitué. 
Libéré. 

"'"■Pièce. 
Substitué. 

Lihéié' 

„ M-
Remplacé, 

Id. 

Libéré. 
Remplacé. 

Libéré. 
Id. 
Id. 
H. 
ld. 

» u 

Remplacé. 

libéré. 
ld. 
ld. 

Id. 
Id. 

ld. 
Remplacé, 

Id. 

Libéré. 

Libéré' 
Id. 

Remplacé. 

Remplacé. 
Libéré. 

Id. 
Remplacé. 

Libéré. 

Libéré. 
Substitué. 

Id. 
Remplacé. 

Libéré. 
Remplacé. 

Libéré. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Libéré 

Remplacé. 

Libéré. 
Remplacé. 

\i 
Libéré. 

Remnlacé-

RemjjlM'. 

Libéré; 
Id. 
ld. 

654 Fessard, Louis André, id 
655 Blondy, Louis Augustin, Houilles. 
656 Guérin, Lattis Désiré, Argenteuil 
657 Josquiu, Jacques Henri, Houilles. 
658 Pecliin, Pierre Joseph, SarlronfiHe. 
659 Lasso n, Jean Marie, Argenteuil. 
660 Cotreiu, Joseph, Sartrouville. 
661 Dreux, Denis François, A'genteuil. 
66a Lépiné, Denis, id. 
665 Gillet, Pierre Gabriel, SannoiB. 
6G/

(
 Dcfraisnes, Denis Jean Jacques, Argenleuil. 

665 Richard, Jean Marie, Cormeilles. 
66G Lapone, Louis Bernerd , id. 
667 Prévost, Ptcire Alexis, id. 
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668 Leroux, Jean Eugène, Argenteuil. 
669 Ilecappë, Louis Paul, id. 
G70 Roconrt, Pierre nyppolite, Saunois. 
671 Molet, Paul, id. 
67a Sifflet, Jacques Léon, Satrouvillr. 
673 Blondy, Anloine, Argenteuil. 
674 Mercier, Louis Jules, Argenteuil. 
675 Nanin, Jules Philippe, Bexons. 
67G Beaugrand, Jules, id. 
677 Fortier, Louis-Henri, Cormeilles. 
678 Leclerc, Eugène, Argenteuil. 
679 Flamant, Joseph, Salroutille. 
680 Collas, Pierre François, Argenteuil. 
6S1 Robinol, Louis Victor, ld. 
68a lllancbet. Alexandre Eugène, Cormeilles. 
683 Terrier, Eugène Hercule. Argenteuil. 
6.S4 Allavoine, Auguste Simon, Montesson. 
685 llapoigny, Auguste, id. 
686 Fleury, Simon, id. 
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687 Angot, Louis Honoré, Argesiteuil. 
688 Couturier, Pierre-Adolphe, id. 
689 Mondon, Louis Jules, Ilczone. 
690 Louet Charles Anisnd, Houilles. 
691 Bausse, Adolphe, Moutigny. 
691 Leliévre, Gutllanme, Sartrouville. 
693 Garry, Pierre Joseph, Herbtay. 
694 Thévenîn, François Barthélémy, id-
696 Uourdelet, Pierre François, id. 
ti

;)
6 Dupont, Louis Joseph, Sartrouville.^ 

697 Boulerdiu, Henri Josepb, Argenteuil. 
698 lteniay, Louis Marie, Cormeilles. 
699 Guyard, Paul Louis, Montesson. 
700 Génin, Louis Hippolyle, Carrières, 
701 InianQe, Edmon.1, ld. 

Canton de Warly-Ie-Roi. 
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702 Dameme, Pierre-François, Sl-James. 
703 Berlbwd, Loul», la collc-si-cloud. 
704 Henry. Louis François, Noisy. 
705 Bras-de-For, Alfred, Marly. j 

Substitu*. 
libère. 

ld. 
ld. 
la-
id' 
ld. 
ld. 
Id. 

Benipl"6 -
Llbéie-

Id. , 
geraplM" 

Libère. 

Id. 
jternpta'f' 

Libère. 

Libère. 

Id. 

Renip 1 '* 
Id. 
ld, 
Id-
Id-
Id. . 

lia*" 

Renipl»" 
00, 

ld, 
Id 
ld-

«ir 

sé 
la. 
Id-

;iePiP
ljce 

m 


